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de subsistance très pauvres. Et, malheureusement, les zones boisées font souvent partie de ceux-ci. 
La lutte pour la conservation des espaces boisés, de même que la lutte contre l’érosion et la 
désertification, y est d’abord une lutte contre la pauvreté rurale, et passe par des actions de 
développement rural durable, intégrant la modernisation des pratiques agricoles et pastorales, mais 
aussi l’éducation, la santé, les infrastructures, le développement d’activités économiques secondaires 
et tertiaires. Les gouvernements et les administrations de ces pays sont en général bien conscients de 
cette nécessité impérative. Mais beaucoup de choses sont à faire, et les difficultés de mise en œuvre 
sont grandes. Les travaux en cours du CIHEAM et du plan Bleu sur le développement rural durable, 
qui intègre les aspects pastoraux et forestier, et la mise en œuvre de la stratégie méditerranéenne de 
développement durable en rendent compte.   
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II. LES CONTRIBUTIONS A LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

1. L’ACCUMULATION DE CARBONE PAR LES ESPACES BOISES NATURELS 

Les forêts et espaces boisés méditerranéens ne sont pas des puits de carbone de très haute activité, 
car leur productivité primaire est relativement faible, leurs sols contiennent assez peu de matière 
organique, et ils sont soumis à des risques d’incendie. 

Néanmoins, actuellement, ces puits fonctionnent assez bien dans les pays de la rive nord car les 
surfaces boisées augmentent, ainsi que les volumes à l’hectare de bois stockés sur pied. 

Risquons un calcul très approximatif :  

L’ensemble de ces pays (Espagne, France, Italie, Balkans, Grèce) possède 50 millions d’hectares de 
forêts. Mais si l’on s’en tient aux seules forêts « vraiment » méditerranéennes, on doit éliminer une 
grande partie de la France et des Balkans, ainsi que le nord de l’Espagne, de l’Italie et de la Grèce. 
Reste donc 20 à 25 millions d’ha de forêts vraiment méditerranéennes. S’y ajoutent 20 millions d’ha 
d’autres terres boisées qui, elles, sont presque toutes vraiment méditerranéennes. Faisons l’hypothèse 
qu’actuellement le stockage de bois sur pied représente en moyenne de l’ordre de 500 kilos de 
carbone par hectare et par an dans les forêts, et une centaine dans les autres terres boisées. On arrive 
à un ordre de grandeur  de 10 à 15 millions de tonnes de carbone stocké par an. 

Le grand pays forestier de l’est, la Turquie, possède 10 millions d’ha de forêts et 10 millions d’autres 
terres boisées. Les surfaces y progressent, et probablement les stocks sur pied aussi, même si c’est 
moins rapidement qu’en Europe. 

Le Maghreb a 6 millions d’ha de forêts, et 4 millions d’autres terres boisés. Les superficies semblent 
stabilisées. En revanche, les volumes continuent probablement à régresser, notamment au Maroc, ce 
qui induirait un certain déstockage,  mais sans doute en grande partie compensé par le stockage au 
nord.  

Quant aux autres pays, ils sont trop petits ou trop peu boisés pour influer fortement sur les bilans.    

Pour la totalité du bassin, l’ordre de grandeur du stockage du carbone par les forêts et autres espaces 
boisés méditerranéennes reste donc de l’ordre de 10 à 15 millions de tonnes par an. Ce chiffre doit 
évidemment être considéré avec beaucoup de circonspection. 

Si les conditions climatiques restaient identiques, ce stockage, modeste mais néanmoins appréciable, 
pourrait continuer à s’accumuler pendant de nombreuses décennies, car les forêts méditerranéennes 
sont très loin d’avoir atteint leur maximum de volume sur pied. Le volume supplémentaire stocké 
sur pied annuellement pourrait même croître pour plusieurs raisons : 

• Au nord, les forêts retrouvent un meilleur état biologique après des siècles de surexploitation 
agro-sylvo-pastorale. Leur capacité à produire plus de bois augmente donc. Cela est très visible 
lorsqu’on compare les données de croissance de l’inventaire forestier national français relevées à 
des intervalles de dix ans. 

• Beaucoup d’autres espaces boisés (matorrals, garrigues, maquis) se convertissent spontanément 
en forêts, et développent de ce fait leurs capacités à stocker du carbone. 
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• Au sud, les efforts de lutte contre la pauvreté rurale et pour le développement devraient avoir 
comme conséquence, entre autres, une baisse de la pression humaine sur les forêts, et donc une 
augmentation de leur capacité de stockage. 

Mais, ces perspectives prometteuses risquent d’être remises en cause par l’aggravation du climat, qui 
ralentira la croissance potentielle des forêts. Au total, on peut donc supposer que pour quelques 
temps encore (une vingtaine d’années ?) la capacité de stockage annuelle des espaces boisés 
méditerranéens va continuer à croître, puis elle se stabilisera et régressera probablement. Mais à 
quelle vitesse et avec quelle ampleur ? La réponse dépend évidemment de l’efficacité de la lutte 
contre les gaz à effet de serre, mais aussi de nombreuses inconnues sur la résilience des forêts et leur 
capacité de réponse aux changements climatiques. 

2. LE PROBLEME DES INCENDIES 

Les incendies viennent périodiquement remettre en cause la pérennité du stock de carbone constitué 
par les forêts. Pour fixer les idées, essayons d’estimer non pas des chiffres précis, mais des ordres de 
grandeur des quantités de carbone déstockées au cours d’un incendie. 

Lors du passage du feu, seuls brûlent les feuilles, les rameaux, les petites branches, la litière et les 
parties superficielles des troncs et des branches grosses et moyennes. La quantité de carbone libérée 
dépend de l’intensité du feu, de sa vitesse, et de la nature de la végétation. Disons que l’ordre de 
grandeur pourrait être de 1 à 10 tonnes de carbone par hectare incendié relâchées dans l’atmosphère. 

Après le passage de l’incendie, restent sur pied les troncs, les grosses et les moyennes branches, qui 
représentent l’essentiel de la biomasse . Certains arbres peuvent survivre : ceux à écorce très épaisse 
(chênes lièges) ou ceux qui ont incomplètement brûlé. Ceux qui sont morts ne tombent au sol que 
quelques années après le feu ; puis leur biomasse continue à se décomposer au sol, sous l’effet des 
insectes lignivores, et surtout des champignons décomposeurs. Ce processus peut prendre quelques 
dizaines d’années, au long desquelles le carbone est progressivement libéré. La décomposition est 
accélérée par la chaleur et l’humidité. Dans le sol, une partie des souches et des racines mortes se 
décomposent aussi et libèrent leur carbone ; une autre partie peut cependant se retrouver intégrée à 
la matière organique du sol. Enfin certaines souches restent vivantes et donnent naissance à des 
rejets. La quantité de carbone totale déstockée au cours de ce lent processus de décomposition est 
très variable, et dépend de la biomasse du peuplement qui a brûlé. Elle peut aller de quelques tonnes 
à l’hectare pour un matorral peu dense à plus d’une centaine pour une belle futaie. Heureusement, 
parmi les superficies incendiées, celles de matorral sont en général beaucoup plus étendues que celles 
de belle futaie. 

Après un incendie, plusieurs questions se posent. Il y a d’abord celle du reboisement. Dans une 
grande majorité de cas, dans les conditions climatiques du 20ème siècle, reboiser n’était pas 
nécessaire : la nature rétablissait spontanément une formation végétale proche de celle qui avait brûlé 
: c’est précisément en cela que consiste la résilience. Mais quand le climat aura changé, il sera peut-
être, plus souvent que par le passé, nécessaire de reboiser avec des essences mieux adaptées à 
l’aridité, car les limites de la résilience du peuplement incendié auront été dépassées. 

Une autre question est : après l’incendie, faut-il récupérer la biomasse des arbres brûlés, au lieu de la 
laisser se décomposer sur pied ? La réponse à apporter est nuancée. Du point de vue du bilan de 
carbone, cela semble souhaitable, lorsque cette biomasse est suffisamment importante. Mais il ne 
faut pas oublier que l’efficacité économique est le troisième pilier du développement durable : il faut 
donc que cette biomasse soit réellement valorisable, et que ses coûts d’exploitation (main d’œuvre, 
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transport…) ne soient pas trop élevés. Du point de vue écologique, il est en général conseillé de 
recéper (couper au ras de la terre) les arbres susceptibles de rejeter de souche (tout particulièrement 
les taillis de chênes). Mais il est également conseillé de laisser sur pied les résineux endommagés ou 
même morts qui portent encore des semences (cônes de pins particulièrement). Ces arbres peuvent 
également constituer un abri relatif pour les jeunes semis.   

Dans les pays du nord, jusqu’à présent, les incendies ont été suffisamment bien maîtrisés pour que 
les superficies forestières et les volumes sur pied augmentent. Cette maîtrise est obtenue grâce à un 
important, et assez coûteux dispositif de prévention et de lutte : entretien et équipement préventif de 
certains espaces boisés, sapeurs-pompiers de plus en plus professionnalisés, moyens de lutte 
terrestres (véhicules spécialisés) et aériens (hélicoptères et avions bombardiers d’eau) modernes et 
performants. Cependant le risque augmente avec les changements climatiques, et ceci a été confirmé 
ces dernières années par de très vastes incendies, liés à des épisodes caniculaires. Pour maintenir le 
rythme de stockage du carbone, il sera certainement nécessaire d’intensifier la prévention et la lutte, 
donc d’en augmenter le coût. 

Dans les pays de l’est et du sud, l’incendie n’était pas, jusqu’à récemment, un problème majeur, car le 
sous-bois était maintenu « propre », c’est à dire bien débroussaillé, par le pâturage très intensif des 
animaux. Mais la modernisation de l’agriculture et de l’élevage fait reculer cet effet bénéfique. Il est 
très difficile de trouver le bon équilibre entre trop de pâturage, ce qui provoque dégradation du 
couvert végétal et érosion, et pas assez de pâturage, ce qui augmente l’embroussaillement et le risque 
d’incendie. Ces pays vont donc se trouver confrontés à un problème difficile : bien gérer la 
prévention des incendies par l’élevage pour ne pas avoir à s’équiper en grande quantité avec des 
moyens modernes de lutte très coûteux. 

3. LES UTILISATIONS ENERGETIQUES TRADITIONNELLES OU AMELIOREES 
DE LA BIOMASSE FORESTIERE  

3.1. Les usages traditionnels 

Pendant des millénaires, le bois a constitué la principale source d’énergie utilisée par les sociétés 
méditerranéennes, aussi bien pour les usages domestiques (chauffage, cuisine) et urbains (thermes, 
hammams) que pour les usages artisanaux et pré-industriels (cuisson des briques, des tuiles, des 
poteries, fabrication et fonte du verre, métallurgie du cuivre, du fer, du plomb et autres métaux…). 
Pour obtenir les hautes températures souvent nécessaires (verre, métaux) on utilisait non pas le bois 
directement, mais le charbon de bois. Ce dernier, produit en forêt, a en outre l’avantage d’être bien 
plus léger que le bois, donc plus facile à transporter, par exemple pour alimenter les villes éloignées 
de la forêt. 

Ces usages ont trop souvent conduit à la surexploitation des forêts, c’est à dire à une exploitation 
non durable où le prélèvement annuel de bois était supérieur à l’accroissement biologique. Cette 
surexploitation jointe au surpâturage et à la mise en culture temporaire a, dans différentes régions et 
à différentes époques, amené à la dégradation du couvert végétal et des sols, et au déclin des activités 
dont ils étaient la base. L’histoire forestière est une longue succession de conflits entre détenteurs 
des droits de propriété, usagers souvent abusifs aux droits contestés, et autorités publiques 
cherchant à arbitrer tant bien que mal ; conflits pouvant souvent rester aux plans politiques et 
juridiques, mais s’aggravant parfois et devenant violents. 
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 Au cours des 19ème et 20ème siècles, à la plupart de ces emplois pré-industriels du bois et du charbon 
de bois ont été substitués la houille, puis le pétrole, le gaz naturel, ou l’électricité. Dans les pays du 
nord, les emplois domestiques du bois énergie ont résisté plus longtemps, surtout à la campagne, 
mais ils avaient très fortement régressé dans la seconde moitié du 20ème siècle, avant de connaître 
un certain renouveau depuis quelques années. Au contraire, l’emploi du bois énergie est encore très 
important dans les pays de l’est et du sud, où il continue à mettre en péril la durabilité de certaines 
forêts. 

Cette différence entre nord et sud s’explique par la différence des salaires, ou plus exactement par la 
différence du coût d’opportunité du travail. Couper du bois en forêt, le façonner en rondins ou en 
bûches, le manipuler, le transporter demande un gros travail. Le bas prix des énergies de substitution 
et le niveau élevé des coûts salariaux ont fait que, dans les pays du nord, il n’était plus du tout 
économiquement rentable de payer des ouvriers pour faire ce travail. Seuls ont continué à couper du 
bois en forêt les personnes qui disposaient d’une capacité de travail peu coûteuse (agriculteurs 
n’ayant pas d’autre activité plus profitable pendant la morte-saison, bûcheronnant souvent pour leur 
auto-consommation), ou qui avaient accès à un marché « de niche » valorisant le produit au-dessus 
de sa seule valeur énergétique (flambées dans les cheminées des résidences secondaires). 

A l’inverse, dans les pays de l’est et du sud, le travail nécessaire est tout aussi pénible, mais le 
chômage latent dans les campagnes pauvres, et le bas coût d’opportunité du travail qui en résulte, 
font qu’il existe encore beaucoup de ruraux prêts à aller couper du bois en forêt, parfois même 
illégalement. 

3.2. Quel avenir pour les plaquettes ? 

Si on assiste aujourd’hui à une certaine reprise dans les pays du nord, c’est à cause de l’augmentation 
du prix des énergies fossiles, et plus encore de la prise de conscience de la nécessité de limiter les 
émissions des gaz à effet de serre. Mais des interventions des pouvoirs publics s’avèrent souvent 
nécessaires (subventions pour des chaudières au bois). De toute manière, il ne semble pas que la 
coupe « traditionnelle » de bûches permette un retour important à l’utilisation du bois-énergie. Si 
celui-ci se produit, ce sera en utilisant des méthodes complètement mécanisées, après transformation 
du bois en plaquettes livrées par camions à des installations de chaufferies, elles-mêmes 
complètement automatisées. Ces plaquettes seront souvent fabriquées par des machines 
déchiqueteuses, tractées ou automotrices, circulant en forêt, récoltant soit des rémanents 
d’exploitation (rares en forêts méditerranéenne), soit des petits ou moyens arbres entiers (coupes de 
taillis, débroussaillement de pare-feu).  

Il convient de s’interroger d’une part sur la viabilité économique d’une telle filière entièrement 
mécanisée, d’autre part sur ses effets écologiques. 

Actuellement, le coût de la plaquette rendue chez l’usager est estimée, en France, par l’ITEBE entre 
31 et 85 € la tonne. Cela donne donc un coût au kilowatt-heure de l’ordre de 1,5 à 2 centimes d’euro 
par tonne. Ce coût est donc compétitif, car du même ordre que celui des principaux combustibles de 
substitution (charbon industriel, fioul lourd industriel, gaz naturel). 

Les plaquettes issues des bois méditerranéens, plus secs et denses, ont plutôt un bon pouvoir 
calorifique. Mais les conditions de récolte sont fréquemment difficiles (peuplements peu fournis, 
terrains souvent pentus et rocheux imposant des conditions de travail difficiles au personnel et au 
matériel, voies d’accès éloignées), et le coût de la récolte peut alors s’élever rapidement. Si la filière se 
développe, il est probable que ces coûts pourront baisser (professionnalisation du personnel, 
optimisation du matériel, organisation des chantiers…), mais il est vraisemblable que la plaquette 
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produite en forêt naturelle méditerranéenne conservera un coût de production moyen plus cher que 
dans d’autres régions.  

Au plan écologique, on peut considérer qu’il s’agirait de reprendre les anciennes coupes de taillis, 
mais avec une technologie moderne. A climat constant, il n’y aurait sans doute pas de problème 
majeur, à condition de se fonder sur des aménagements forestiers bien faits, respectant les durées 
minimales de rotation (20 ou 25 ans au moins) et d’éviter soigneusement les risques d’érosion 
(notamment par les voies d’accès). On observerait, à coup sûr, que les espèces rejetant facilement de 
souche  (le Chêne vert en particulier) seraient à nouveau très favorisées : il y aurait donc un certain 
retour en arrière par rapport à l’évolution de ces dernières décennies. Mais nous ne sommes plus à 
climat constant. La synergie entre les pressions dues au climat et celles dues aux coupes pourrait 
accentuer la régression des peuplements vers des écosystèmes plus adaptés à l’aridité, mais moins 
productifs. Un suivi fin de ces évolutions écologiques serait à mettre en place. 

En ce qui concerne le bilan carbone, le recours à la biomasse forestière permet d’éviter de brûler des 
combustibles fossiles. Mais le maintien sur pied d’un stock de carbone qui s’accroît présente aussi 
des avantages : la valorisation de ces avantages contradictoires dépend beaucoup des hypothèses que 
l’on peut faire sur l’évolution, au cours des prochaines décennies, du coût d’opportunité de la tonne 
de carbone stockée : si ce coût décroît, on a plutôt intérêt à consommer rapidement les stocks. Mais 
s’il augmente, on a intérêt à conserver le plus longtemps possible les stocks de bois sur pied. Les 
calculs sont complexes, et dépendent des scénarios énergétiques mondiaux. 

Par ailleurs, au plan social et politique, on peut craindre que des chantiers d’exploitation de surface 
étendue ne soulèvent de vigoureuses oppositions dans les secteurs résidentiels ou touristiques. 

Au total, l’utilisation de plaquettes forestières méditerranéennes comme combustible est une 
solution économiquement viable à condition que la récolte ne soit pas trop malaisée et que son coût 
reste assez bas. Elle ne peut se faire qu’en respectant les conditions d’un aménagement forestier 
rigoureux assurant la soutenabilité de la récolte. Elle ne doit pas être entreprise si elle entraîne des 
risques notables d’érosion ou de perte de biodiversité.  

Cependant, pour que le coût d’utilisation des plaquettes soit compétitif, il faut que le prix du bois sur 
pied payé au propriétaire soit aussi bas que possible : cela n’est pas très incitatif, et risque de limiter 
la mobilisation des bois. On peut donc penser que, en pratique, cette technologie se développera 
dans les cas suivants : 

•  Un certain nombre de propriétaires ruraux s’équiperont de petites chaudières et feront venir  sur 
leurs parcelles forestières de petites déchiqueteuses qui fabriqueront des plaquettes pour leur 
auto-consommation, et éventuellement pour être cédées à certains de leurs voisins et 
connaissances. Les avantages de la mécanisation et de l’automatisation de la chaudière joueront 
un rôle majeur. 

• Des communes forestières équiperont certains de leurs bâtiments publics en chaudières 
alimentées en plaquettes produites dans leurs forêts communales, soit en régie par les ouvriers de 
leur service d’espaces verts, soit par contrat avec des entreprises en général petites et locales. 

• Une filière industrielle de grande ampleur ne se développerait vraisemblablement que si le coût 
des énergies de substitution augmentait fortement.  

Un cas particulier propre à la région méditerranéenne est celui de la valorisation de la biomasse 
broyée au cours des opérations de débroussaillement en vue de la protection contre les incendies 
(bords des routes et des pistes, coupures stratégiques de combustible, mise en sécurité des abords 
des bâtiments et autres points sensibles) : on a tout intérêt à transformer cette biomasse en énergie, 
si cela permet de limiter le coût du débroussaillement qui, en général, reste élevé. En outre, si elle 
était laissée sur place, cette biomasse libérerait son carbone en se décomposant : on fait donc une 
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économie de carbone en l’employant comme combustible. En fait, dans le cas des 
débroussaillements, on est dans une logique de valorisation des déchets. 

Quant à l’utilisation de la biomasse provenant des déchets des industries de la filière bois, ses 
avantages sont les mêmes en région méditerranéenne que dans les autres régions, et elle ne devrait 
pas y rencontrer de difficultés particulières. Le seul problème est que les quantités disponibles sont 
relativement faibles : les industries de première transformation (pâte à papier, sciages) sont peu 
développées autour de la méditerranée, pour de multiples raisons (ressource très hétérogène, pas très 
abondante, difficile à mobiliser et à exploiter, absence de traditions historiques) ; celles de seconde 
transformation sont développées localement (industrie du meuble en Italie…), mais produisent 
moins de déchets.  

3.3. Lutter contre la surexploitation au sud 

Tout ceci concerne les pays européens. Dans les pays du sud, notamment au Maghreb, la 
problématique est totalement différente. Des populations rurales très pauvres y exercent encore 
souvent une très forte pression pour la récolte de bois de feu, surtout au Maghreb, d’où dégradation 
du couvert végétal et progression de l’érosion. Les réponses apportées sont de plusieurs types : 

•  Répression des « délits de coupe » par les services forestiers locaux. Cette solution traditionnelle 
n’a pas toujours eu les résultats escomptés, et elle conduit à des conflits parfois violents. Les 
inconvénients politiques sont évidents. En outre, l’image de « gendarmes verts » des forestiers 
n’est pas très compatible avec le rôle d’agents de développement rural durable que les nouvelles 
politiques forestières veulent, à juste titre, leur donner. 

•  Plantation d’essences à croissance rapide, notamment eucalyptus, prés des zones de 
consommation, pour soulager la pression sur les forêts naturelles. Ainsi les forestiers marocains 
disent souvent que les eucalyptus ont sauvé la forêt de la Mamora, forêt naturelle de Chêne liège 
située au nord de Rabat. Mais ceci n’est possible que sur des sols propices, et suffisamment bien 
alimentés en eau. - Substitution du bois, pour les usages domestiques, par des énergies fossiles : 
butane, propane, fioul. Cette politique est remise en cause par les évolutions actuelles, surtout 
dans les pays non producteurs. 

•  Remplacement des foyers ouverts traditionnels (qui ne récupèrent qu’environ 10% de l’énergie 
potentielle), par des dispositifs à l’efficacité énergétique satisfaisante. Par exemple, dans les 
montagnes marocaines, par des fourneaux en tôle, qui permettent à la fois de chauffer la pièce où 
ils se trouvent, de cuire les aliments, et de disposer d’une réserve d’eau chaude. Les modèles 
encouragés sont suffisamment simples pour pouvoir être réparés, ou même construits par des 
artisans locaux. Pour les hammams urbains des modèles de chaudière plus économes ont 
également été développés. Le développement du solaire a également un rôle à jouer dans des pays 
où l’ensoleillement est très propice. 
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4. VERS LA PRODUCTION DE NOUVELLES BIOENERGIES FORESTIERES ? 

4.1. Quelles bioénergies ? 

 Ce qui vient d’être analysé concerne les utilisations classiques (combustion directe du bois ou du 
charbon de bois) de matières récoltées soit dans des forêts naturelles (particulièrement les taillis de 
chênes), soit dans des reboisements faits avec des espèces classiquement présentes en Méditerranée (en 
tout premier lieu diverses espèces de pins, plus certains autres résineux). Il convient d’examiner 
maintenant d’autres utilisations (biocarburants, chimie du bois) ou d’autres modes de production 
(essences à croissance rapide). 

Déjà, pendant la seconde guerre mondiale, pour pallier le manque de produits pétroliers en Allemagne 
et dans les pays occupés, des substituts avaient été développés : 

• Certains véhicules individuels ou de transport avaient été équipés de « gazogènes ». Ces dispositifs 
montés à l’arrière des véhicules transformaient par pyrolyse des petites bûchettes de bois, le « 
gazobois », en gaz combustible dans les moteurs, moyennant quelques modifications de leur 
alimentation. Le rendement énergétique était faible, et les moteurs s’encrassaient vite, mais ça 
permettait de rouler. 

• Au plan industriel, la transformation de la houille en carburants liquides, notamment pour les 
véhicules, chars et avions militaires, avait été largement mise en œuvre, sur la base de réactions 
d’hydrogénation du carbone (synthèse de Fischer-Tropsch). Le même type de synthèse est 
également possible à partir de bois ou de charbon de bois. 

Les « biocarburants », ou plutôt les « agrocarburants » de première génération utilisés aujourd’hui ont 
plusieurs origines : 

• l’amidon des céréales transformé en éthanol, utilisable dans les moteurs à essence ; 

• le sucre de canne ou de betterave, également transformé en éthanol ; 

• les huiles végétales, transformées en diester, utilisable dans les moteurs diesels. 

Les peuplements forestiers ne sont pas aptes à fournir de tels produits. En revanche, ils peuvent 
souffrir grandement de leur développement. Ainsi, on constate en Indonésie et en Malaisie des 
défrichements massifs de la forêt tropicale humide pour installer des plantations de palmiers à huile 
destinée au « biodiesel », et au Brésil des défrichements massifs de la forêt tropicale sèche du « Cerrado 
» pour produire de la canne à sucre pour l’éthanol. Toutefois les espaces boisés méditerranéens 
semblent peu menacés par de tels défrichements, en raison du potentiel peu productif de la plupart des 
sols qu’ils recouvrent.  

Ces carburants de première génération, issus de plantes alimentaires cultivées, sont de plus en plus 
controversés, et il est vraisemblable qu’à moyen terme on s’orientera principalement vers la production 
de biocarburants de deuxième génération, utilisant la matière ligno-cellulosique des plantes entières, et 
pas seulement leur partie nutritive (amidon, sucre ou huile). Deux grandes voies sont possibles : 

• la transformation en sucres de la plante entière par hydrolyse de la cellulose, puis par 
transformation de ces sucres en éthanol ; 

• la transformation de la plante entière en produits de type pétrolier, par hydrogénation « Fischer-
Tropsch » du carbone contenu. 
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Les végétaux forestiers se prêtent bien à ces productions de deuxième génération. Cependant, pour cet 
usage, comme pour beaucoup d’autres utilisations productives, les forêts naturelles méditerranéennes 
présentent de nombreux handicaps : productivité relativement faible, accès difficile, sols souvent 
pentus et rocheux. Il paraît vraisemblable que les sources de biomasse utilisées seront principalement : 

• d’une part les déchets des industries de la filière bois et les « rémanents »  (houppiers, branches, 
petits bois, écorces) des coupes forestières ;  

• d’autre part des plantations d’essences à croissance rapide, spécialement dédiées à la production de 
biocarburants.  

La relative faiblesse structurelle de l’exploitation forestière et des industries de première transformation 
en région méditerranéenne limitera toujours, vraisemblablement, l’importance de la ressource 
disponible en rémanents et déchets. En revanche, il convient d’examiner dans quelle mesure les 
plantations d’essences à croissance rapide sont susceptibles de se développer à une échelle industrielle. 

4.2. Des plantations d’essences à croissance rapide ? 

De nombreuses espèces sont envisageables, soit indigènes (peupliers, saules, platanes…) soit 
introduites (eucalyptus…) ; on peut aussi penser à des plantes non arborescentes (canne de 
Provence…) ; elles pourraient être sélectionnées ou génétiquement modifiées pour maximiser leur 
production de cellulose. La chaleur du climat méditerranéen est un facteur très favorable à une forte 
productivité. Plutôt que de production forestière, au sens classique du terme, il s’agira beaucoup plus 
d’une forme d’agriculture intensive, avec recours à la mécanisation de toutes les opérations de culture, 
aux engrais, aux produits phytosanitaires et, très souvent, à l’irrigation. 

Une première limitation vient de ce que de telles plantations ne sont envisageables que sur des terrains 
facilement mécanisables pour l’installation, l’entretien et la récolte de ces plantations. Sur ces espaces, 
qui sont relativement restreints autour de la méditerranée, elles entreront donc en concurrence avec les 
autres productions agricoles, et les choix faits par les exploitants dépendront essentiellement de la 
comparaison entre les revenus qu’ils pourront tirer de ces diverses productions et donc des demandes 
relatives sur les différents produits. 

Une limitation encore plus sévère viendra de la disponibilité en eau. Pour exprimer pleinement leur 
potentialité productive, ces essences auront besoin de beaucoup d’eau : une hauteur de lame d’eau de 
l’ordre de 1500 à 2000 millimètres par an. Les précipitations ne présentent une telle intensité que dans 
quelques rares secteurs du Bassin méditerranéen (zones de montagnes côtières exposées face à l’arrivée 
des vents humides). Même dans ces rares cas, les pluies ne tombent pas dans les saisons les plus 
favorables. Et, presque partout, il sera sans doute nécessaire d’apporter au moins une irrigation de 
survie pour aider ces plantations à survivre sans dépérissements graves, voire mortels, aux longs étés 
secs.  

Or l’eau est rare en région méditerranéenne ; elle le sera de plus en plus avec les changements 
climatiques. Son coût d’opportunité est élevé et le sera de plus en plus. Il faudrait donc que le prix de 
l’énergie devienne très élevé pour qu’il soit opportun d’utiliser de l’eau à produire des cultures 
énergétiques. Mais, de toutes manières, bien d’autres régions du monde sont aptes à produire ces 
cultures à moindre coût. Donc il est très vraisemblable que les cultures énergétiques intensives ne se 
développeront pas en Méditerranée, à l’exception des rares cas où de l’eau serait disponible en 
abondance, à faible coût, et en l’absence d’utilisations plus valorisantes. 

Des conflits pourraient toutefois apparaître en des lieux où l’eau procure des services 
environnementaux importants sans que cela se traduise par une valeur marchande correspondante : les 
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zones humides naturelles consomment par évapotranspiration une lame d’eau importante, du même 
ordre de grandeur que celle que consommerait une culture énergétique. La valeur produite par ces 
zones est en partie économique (produits de la pêche, attractivité touristique…), mais aussi en grande 
partie non marchande : services environnementaux, au premier rang desquels figure le maintien de la 
biodiversité. Si les coûts de l’énergie augmente, il risque d’y avoir une pression pour la mise en culture 
de ces zones, qui pourrait apparaître financièrement rentable pour certains agents économiques, mais 
entraînerait néanmoins une perte de valeur économique totale, marchande et non marchande.  

4.3. Et les bio-produits ? 

Outre la production d’énergie, les végétaux peuvent servir de matière première pour de nombreuses 
substances chimiques. Beaucoup étaient récoltées et traitées depuis des siècles, voire depuis l’antiquité, 
grâce à des techniques artisanales (résines, gommes, parfums, teintures, produits tannants…) ; certaines 
ont vu leur production se développer fortement au début de l’ère industrielle : colorants végétaux, 
produits dérivés de la résine de pins intensivement gemmés, produits issus de la pyrolyse du bois, 
synthèses réalisées à partir de la cellulose, de la lignine,  des goudrons, du charbon de bois… Au 20ème 
siècle, à la plupart de ces productions ont été substitués des produits de synthèses fabriqués à partir de 
la houille, du pétrole ou du gaz naturel. Mais si ces sources fossiles de carbone deviennent plus 
coûteuses que le bois (en internalisant leurs coûts écologiques respectifs, notamment ceux liés au cycle 
du carbone), il est tout à fait envisageable de revenir, au moins partiellement, à une chimie fondée sur 
le bois. 

La problématique de la ressource en végétaux pour la chimie est très semblable à celle pour l’énergie. 
La région méditerranéenne paraît peu favorable : peuplements naturels peu productifs et difficiles à 
exploiter ; gisement de déchets ligneux faible ; plantations intensives en concurrence avec les autres 
productions pour les terrains mécanisables et surtout pour l’eau. Evidemment il reste des « produits de 
niche » traditionnels en Méditerranée liés aux plantes aromatiques (huiles essentielles) et à la grande 
diversité des végétaux (cosmétique, pharmacologie). Les quantités sont restreintes par définition mais 
les valeurs ajoutées peuvent être très élevées. 

Dans la construction, le recours au bois permet d’améliorer le bilan carbone de deux manières : d’une 
part le bois utilisé immobilise du carbone pour de très longes périodes ; d’autre part il se substitue, au 
moins en partie, à du ciment ou à des métaux dont la production rejette beaucoup de dioxyde de 
carbone dans l’atmosphère. Mais, là encore, les forêts méditerranéennes sont peu compétitives : bois 
très hétérogènes, difficiles à récolter, difficiles à travailler, ou du moins mal adaptés aux technologies 
courantes. Actuellement, les bois utilisés dans la région sont souvent importés des pays nordiques 
(sciages) ou des pays tropicaux (placages). Le recours aux produits modernes en bois reconstitué peut 
pallier ces difficultés, mais on retombe sur les handicaps déjà soulignés pour l’énergie ou la chimie de 
base. En outre, malgré quelques exceptions locales, les cultures méditerranéennes valorisent plus les 
maisons en pierres (maisons de riches) que les maisons en bois (maisons de pauvres).  

En outre, les maisons en bois n’isolent pas bien du chaud (alors qu’elles isolent bien du froid) et ne 
possèdent pas d’inertie thermique apte à exploiter la fraîcheur naturelle des nuits d’été méditerranéenne 
ou la chaleur des journées ensoleillées d’hiver. 

Au total, la région méditerranéenne ne paraît pas très favorable au développement à grande échelle de 
filières bio-énergétiques de deuxième génération ou de filières bio-chimiques fondées sur l’exploitation 
de cultures  ligneuses intensives ; ce qui n’exclut  nullement le développement de projets de territoire 
fondés sur une ressource locale souvent originale et diversifiée, couplée avec d’autres sources d’énergie 
renouvelables dont les gisements  sont importants en Méditerranée : solaire, éolien, géothermie.   
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III. CONCLUSION : RECOMMANDATIONS POUR L’ACTION 

1. LA NECESSITE D’UNE GESTION PRUDENTE 

Les stress dus aux pressions humaines et aux pressions climatiques conjuguent leurs effets sur les 
écosystèmes boisés (cf. ci-dessus, § II – 4). Pour éviter des conséquences graves et irréversibles 
(pertes importantes de biodiversité, disparition de nombreuses espèces endémiques, reprise massive 
de l’érosion, progression de la désertification), il est indispensable de ne pas outrepasser la capacité 
de résilience de ces écosystèmes. Or les seuils au-delà desquels cette capacité s’affaiblit, voire 
s’effondre, sont aujourd’hui mal connus. Il est donc indispensable d’adopter une gestion prudente. 

Cette gestion prudente repose, au nord comme au sud, sur un socle commun, qui est celui de toute 
bonne gestion forestière durable : 

• Ne pas prélever annuellement, en moyenne, plus que l’accroissement annuel (principe du 
rendement soutenu, inscrit, en France, dans des édits royaux depuis le 14ème siècle, mais pas 
toujours rigoureusement appliqué avant le 19ème). 

• Respecter l’intégrité et la fertilité du sol, en prohibant les interventions susceptibles de provoquer 
érosion, compaction, pertes de matière organique (sols laissés sans protection, engins de travaux 
mal adaptés, voies d’accès mal conçues…). 

• Respecter les « services environnementaux » rendus par les écosystèmes, en particulier la 
conservation de la biodiversité en général,  et particulièrement des espèces rares ou menacées de 
la flore et de la faune, ainsi que la protection du cycle de l’eau. A défaut de savoir évaluer ces 
services de façon monétaire, et de pouvoir en « internaliser » la valeur dans les calculs de coûts, 
les traiter comme des contraintes à respecter. 

• Prendre en compte les divers biens et services économiques et sociaux rendus par les espaces 
boisés : produits autres que le bois, cueillettes, chasses, pâturage, loisirs en forêt, paysage. De 
même, à défaut de savoir en évaluer et en internaliser la valeur, les traiter comme des contraintes. 

• Définir avec précision les droits de propriété et d’usages et en assurer la sécurité juridique. 

• Etablir des procédures de participation permettant à tous les acteurs sociaux intervenant dans la 
gestion effective du territoire boisé, et à toutes les parties prenantes concernées par les biens et 
services produits, d’être effectivement impliqués dans la bonne gouvernance de ces territoires 
(Lazarev, 2008). 

Ces principes communs de gestion durable et prudente s’appliqueront de manières diverses selon les 
pays, et selon leurs caractéristiques sociales et économiques. Au nord, les principales menaces 
proviennent du risque d’incendie qui s’accroîtra (cf. § III – 2), et de la pression foncière liée à 
l’urbanisation dispersée et aux infrastructures. Au sud, ces menaces sont déjà bien présentes, mais 
celles dues à la surexploitation des ressources par une population rurale très pauvre sont encore très 
fortes. 

Au nord les collectivités territoriales de tous niveaux (municipalités, provinces ou départements, 
régions) et la société civile (grandes ONG nationales ou internationales, associations plus locales 
d’usagers ou de défense d’un site) sont généralement très présentes et très actives dans la gestion du 
territoire boisé. Propriétaires et gestionnaires forestiers, publics ou privés, sont habitués à travailler 
avec elles. Au sud, les collectivités et la société civile sont en plein essor, mais sont en général encore 
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nettement plus faibles qu’au nord ; la propriété forestière privée y joue un rôle généralement réduit. 
Les forestiers d’Etat y gardent donc encore un rôle primordial.  Pour mettre en œuvre une gestion 
durable des espaces boisés, les modalités et les procédures de la gouvernance nécessaire dépendent 
donc fortement du contexte économique, social, culturel et juridique du pays.  

 

Une ressource de valeur à gérer avec prudence face au risque de dépérissement : le Chêne liège 

Le cas des forêts de Chêne liège, les suberaies, illustre très bien cette nécessité d’une gestion prudente. Ces forêts sont 
présentes dans tous les pays de l’ouest de la méditerranée, du Portugal et du Maroc atlantique à la Sardaigne et au nord 
tunisien, à condition que le sol ne contienne pas de calcaire (le Chêne liège est très calcifuge). Depuis des millénaires, le 
liège est utilisé pour divers usages : bouchons, flotteurs, ruches… La demande de liège de qualité (bouchons) s’est 
fortement accrue aux 19ème et 20ème siècles, et de nouveaux produits à base de liège sont apparus : produits de 
décoration et surtout matériaux isolants thermiques, ce qui correspond à un marché potentiel important, du fait des 
économies d’énergie. Des produits de substitution à base de matières plastiques diverses sont venus le concurrencer, mais 
on peut penser que du fait de ses qualités physiques et thermiques exceptionnelles, et dans un contexte de retour aux  
produits d’origine végétale, il a encore un bel avenir devant lui. 

A l’origine, la récolte a pu se faire par simple cueillette en écorçant des arbres. Mais depuis longtemps des méthodes 
d’exploitation très organisées et rationalisées ont été élaborées. Les plus remarquables sont celles du sud-ouest ibérique : 
elles combinaient écorçage périodique (tous les 9 à 12 ans selon les lieux) des arbres sur une certaine hauteur (le « 
démasclage »), pâturage en sous-bois de divers animaux (bovins, ovins, et même porcs qui s’engraissent à l’automne en 
mangeant des glands), et mise en culture temporaire de céréales. Elles ont permis de constituer sur des millions 
d’hectares des paysages agro-sylvo-pastoraux très particuliers, appelés dehesas en Espagne, et montados au Portugal. Dans 
les autres régions productrices (Catalogne, Maures provençales, Corse, Sardaigne, nord tunisien, nord-est algérien, nord-
ouest marocain), les méthodes de démasclage périodique rationalisées ont été introduites partout, à des dates diverses. Le 
pâturage sous bois, voire la mise en culture, se sont également pratiqués, avec des intensités très variables, mais de 
manière, en général, peu organisée, et parfois très dommageable (surpâturage et labours érosifs).  

Aujourd’hui on constate dans de très nombreuses suberaies tout autour de la Méditerranée de fréquents dépérissement des 
chênes lièges, d’intensité très variable, depuis un léger éclaircissement du feuillage jusqu’à de fortes mortalités, et ceci 
aussi bien dans des régions de dehesas et de montados, gérées de façon traditionnelle, que dans des secteurs où 
l’exploitation est aujourd’hui largement abandonnée. Une explication pourrait être que le changement climatique 
s’ajoutant aux stress de l’exploitation classique (écorçage, pâturage, labour) a amené certains peuplements à tomber en-
dessous de leur seuil de résilience. Les plus touchés pourraient être ceux où les suberaies ont été étendues par plantation 
au delà de l’aire de répartition optimale du Chêne liège. Conviendrait-il de modifier certaines pratiques d’exploitation, 
afin de les rendre moins stressantes dans un climat devenu plus chaud et sec ? Des études sont en cours, notamment au 
Portugal, pays leader en matière de liège, en collaboration avec les autres pays méditerranéens. 

2. LE DEVELOPPEMENT ET LE PARTAGE DES CONNAISSANCES 

Pour conduire une gestion prudente, il est nécessaire de disposer de connaissances adéquates, et 
lorsque ces connaissances manquent, il faut encore accroître la prudence, pour ne pas risquer 
d’atteindre les seuils, mal connus, d’irréversibilité. 

Les rapports entre changements climatiques, évolution des espaces boisés et énergie posent à la 
recherche de très nombreuses questions, souvent complexes et interdisciplinaires. Certaines 
commencent à être abordées, mais les connaissances sont encore assez incertaines ou lacunaires. 
Sans chercher à être pleinement exhaustif, on peut en citer quelques-unes parmi les plus 
importantes : 

• Comment évoluera le climat dans chacune des sous-régions du Bassin méditerranéen ? C’est une 
question que se posent légitimement les décideurs et le public. Seules des recherches au niveau 
mondial peuvent apporter des éléments de réponse. Elles sont en cours, dans le cadre du GIECC 
et portent tant sur l’approfondissement des connaissances environnementales fondamentales 
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(atmosphère, océans, biosphère) que sur la constitution de modèles nécessairement très 
complexes. 

• Comment les écosystèmes boisés méditerranéens réagiront-ils à ces changements climatiques ? 
En raison de l’enjeu économique, des travaux ont déjà été menés concernant certaines plantes 
cultivées. Pour les plantes sauvages comme pour les écosystèmes naturels, peu de recherches sont 
menées en région méditerranéenne, et on raisonne surtout par analogie. L’écologie forestière 
méditerranéenne est pourtant un domaine où la nécessité d’une bonne coopération internationale 
a été ressentie très tôt : dès avant la première guerre mondiale des forestiers avaient posé le 
principe de ce qui est devenu la commission Silva Mediterranea de la FAO. Mais les résultats 
n’ont pas toujours été à la hauteur des intentions, faute d’une volonté assez marquée des états 
participants. L’Union Européenne a heureusement bien soutenu la recherche forestière 
méditerranéenne, ce qui a permis des avancées notoires et le maintien de réseaux de recherche, 
notamment en matière de génétique forestière et de prévention des incendies de forêt. Depuis 
quelques années, les réseaux européens ou nationaux de placettes d’observation et de suivi de 
l’écologie forestière ont apporté un grand nombre de données, dont l’analyse est très fructueuse. 
Il serait d’un très grand intérêt d’étendre ces réseaux à tous les pays du bassin. 

• Comment mieux évaluer et mieux valoriser les multiples biens et services environnementaux 
(biodiversité, protection contre la désertification, stockage du carbone, aménités sociales et 
culturelles…) fournis par ces espaces boisés, afin de les prendre en compte de manière adéquate 
dans les décisions de gestion ? Des premiers résultats ont été obtenus par le programme 
MEDFOREX, dont les travaux pourraient être prolongés par le réseau EFIMED dans le cadre 
de l’EFI. 

• Comment, face aux menaces et à l’importance des enjeux, améliorer la gouvernance des espaces 
boisés méditerranéens, en assurant la participation des acteurs sociaux concernés ? Plutôt que des 
recherches proprement dites, des réflexions sont en cours, portant sur des échanges d’expériences 
et de bonnes pratiques, notamment dans le cadre de l’AIFM (Association Internationale Forêt 
Méditerranéenne). 

• Dans le domaine de l’énergie, la recherche et le développement de processus industriels de grande 
envergure pour les bio-carburants de deuxième génération ou la bio-chimie de base sont des 
questions qui se posent à un niveau global et non méditerranéen. Toutefois, des productions « de 
niche » ou typiquement méditerranéennes peuvent justifier des recherches spécifiques (chimie 
fine à base végétale, cosmétiques, médicaments… sans oublier le liège).  

• L’utilisation plus économe et durable des ressources forestières et pastorales par les populations 
rurales pauvres du sud est une question essentielle pour l’avenir des espaces naturels de ces pays. 
Elle fait l’objet d’expérimentations locales qui mériteraient d’être mieux connues et coordonnées. 

La création de connaissances sur les liens entre climat, forêts et énergie fait ainsi appel à un très 
grand nombre de disciplines : mathématiques, informatique, physique, chimie, biologie, écologie, 
agronomie, économie, sociologie, droit, technologies…, et va depuis la recherche fondamentale 
jusqu’au « bricolage », en passant par la recherche-action et le développement. D’où son grand 
intérêt, mais aussi sa grande difficulté, accentuée par la tendance naturelle de la recherche à préférer 
les problématiques plus fondamentales ou monodisciplinaires. 

En outre, les travaux concernant les espaces boisés de la région méditerranéenne sont plus rares que 
ceux concernant d’autres types de forêts. Cette région regroupe en effet d’une part des pays qui 
disposent de relativement peu de moyens de recherche, et d’autre part des pays qui ont des moyens 
plus importants, mais où la Méditerranée n’est pas la première priorité. Une coopération très active 
entre tous les pays est donc indispensable pour leur permettre de progresser malgré ces moyens 
réduits. 
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Mais cette coopération ne doit pas se limiter aux échanges entre scientifiques et technologues pour 
faire progresser les connaissances scientifiques et techniques. Elle doit aussi permettre la diffusion 
des bonnes pratiques et des bons comportements parmi tous les acteurs concernés, qu’ils soient 
institutionnels (collectivités territoriales, organisations professionnelles, ONG…) ou individuels 
(agriculteurs, éleveurs, exploitants forestiers, usagers à titres divers…). Pour cela, elle doit aussi 
permettre une meilleure compréhension par ces acteurs, et même par l’ensemble de l’opinion 
publique, des principaux problèmes et des principaux enjeux. D’où l’importance de la formation et 
de l’information sur ces sujets. Les « bonnes pratiques » ne peuvent d’ailleurs être définies qu’au 
regard de tous ces enjeux partagés. 

Une question est particulièrement cruciale : celle de la participation. Les Etats ne peuvent plus 
aujourd’hui prétendre vouloir gérer de manière directive les espaces forestiers, même en disposant 
d’une administration forestière de qualité. Il leur faut s’appuyer sur la participation active d’autres 
acteurs : collectivités, société civile, agents économiques. Cette participation ne peut bien 
fonctionner que si tous ces acteurs possèdent un minimum de vision commune des problèmes, des 
enjeux et des objectifs à atteindre. Cette construction d’une vision commune est longue et difficile à 
bâtir, mais elle est fondamentale. C’est à cela que doit tendre le développement et le partage des 
connaissances.  

3. LES MOYENS INSTITUTIONNELS ET FINANCIERS. 

Pour qu’une gestion durable s’instaure, il ne suffit pas que les connaissances nécessaires soient 
disponibles. Il faut aussi que des mécanismes adéquats, institutionnels, juridiques et financiers soient 
mis en œuvre. 

Les actions tendant à pallier les impacts négatifs du changement climatique sur les espaces boisés 
(défense contre les incendies, lutte contre la désertification, conservation du patrimoine naturel…) et 
celles visant à utiliser au mieux les potentialités de ceux-ci (stockage du carbone sur pied, 
substitution du bois aux énergies et aux matières premières fossiles) doivent s’intégrer dans des 
projets cohérents, reposant sur un diagnostic et une vision partagés par  les acteurs locaux, et 
concerner des territoires pertinents. Cette notion de territoire de projets peut prendre différentes 
formes selon les pays : parcs naturels régionaux, contrats de pays et chartes forestières de territoire 
en France ; développement des comarcas en Espagne et des comunita montane en Italie ; projets 
LEADER+ au niveau européen… C’est, bien sûr, à chaque pays de construire sa propre démarche, 
et de nombreux exemples apparaissent tout autour de la Méditerranée. Malgré la spécificité de 
chaque situation, les échanges d’expériences sont toujours très enrichissants. 

L’échelon de cohérence au niveau du territoire de projet est fondamental ; mais il est tout aussi 
nécessaire qu’existe au niveau de chaque Etat une vision et une formulation claires d’une stratégie, 
avec ses objectifs et ses moyens. Celle-ci est à intégrer dans une stratégie nationale de 
développement durable. Elle peut, selon les pays prendre des formes diverses : plan forestier 
national, stratégie forestière nationale, loi d’orientation forestière… et se décliner en diverses 
composantes (lutte contre la désertification, protection des bassins versants, filière bois…), ou 
s’intégrer dans d’autres dimensions (lutte contre la pauvreté, développement rural, énergie, 
ressources en eau, biodiversité…). Tous les pays du bassin sont actuellement engagés dans des 
démarches de création, de suivi ou de mise à jour de telles stratégies. En fonction du degré de 
décentralisation des pays, cette fonction d’élaboration stratégique peut être effectuée principalement 
au niveau de l’Etat national, ou aux niveaux des régions ou provinces, selon leurs compétences 
réciproques.  
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Il n’y a pas de stratégie applicable sans les moyens humains, techniques, juridiques et financiers 
nécessaires. Or ces moyens sont rares dans de nombreux pays méditerranéens. D’importants gains 
d’efficacité et économies d’échelles peuvent être réalisés en mettant en commun certains d’entre eux, 
notamment dans les domaines de l’enseignement supérieur, de la recherche, de l’expertise : des 
réalisations convaincantes existent déjà notamment le CIHEAM et le PAM. L’Union Européenne a 
certainement un rôle important à jouer dans ce domaine. 

L’utilisation en commun des moyens de lutte contre les grands incendies, notamment des avions et 
hélicoptères bombardiers d’eau, est aussi un domaine prometteur : ces moyens coûtent très cher à 
acquérir, à entretenir et à utiliser. Or la lutte contre les grands incendies est indispensable, entre autre 
pour éviter le relargage dans l’atmosphère  du carbone stocké sur pied dans les forêts. De 
nombreuses coopérations entre pays riverains existent déjà et fonctionnent bien. Elles pourraient 
cependant être élargies et faire de cette lutte un domaine phare de l’action commune 
méditerranéenne. 

Enfin, il ne faut jamais oublier que l’efficacité économique est le troisième pilier du développement 
durable : il ne peut y avoir préservation du capital naturel à long terme et équité dans la répartition 
des richesses produites que si les gaspillages de ressources naturelles, humaines et économiques sont 
évités. Toute politique ou tout projet, quelle que soit son échelle, doit pouvoir être évalué, quant à 
son efficience (rapport entre les résultats et les moyens) et son efficacité (rapport entre les résultats 
et les objectifs). Politiques et projets forestiers ou énergétiques doivent être soumis à cette 
obligation. Pour cela des procédures doivent être instituées, pouvant faire appel de façon adaptée 
aux contrôles réglementaires classiques, aux procédures volontaires de certification et de 
labellisation, aux indicateurs de développement durable. 
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MESSAGES CLES 

Dans les pays du pourtour méditerranéen, les ressources en eau sont limitées et inégalement réparties dans l’espace et 
dans le temps ; les pays de la rive Sud ne sont dotés que de 13% du total. La demande en eau des pays méditerranéens, 
ayant doublé au cours de la 2ème moitié du XXème siècle, devrait augmenter d’environ 50 km3 d’ici 2025 pour atteindre 
près de 330 km3/an, soit un niveau difficilement compatible avec les ressources renouvelables1. La pénurie croissante des 
ressources en eau dans une partie de la région devrait, de plus, être accentuée sous les effets du changement climatique.  

Eau et changement climatique : impacts sur la production d’énergie 

• L’eau est essentielle à la production d’électricité. Elle constitue le « combustible » des centrales hydroélectriques 
mais est aussi la source froide des centrales thermiques. 13% de l’électricité produite dans les pays du Sud et de l’Est 
de la Méditerranée est d’origine hydraulique, le reste provenant de centrales thermiques.  

• La lutte contre le changement climatique est un défi prioritaire se posant aux énergéticiens. La variabilité du climat, 
source de nombreux aléas, a une incidence très forte sur la quasi totalité du cycle de production-consommation 
d’électricité. Certains pays ont déjà enregistré une baisse significative de leur production hydroélectrique due à la 
diminution des apports en eaux de surface au niveau des barrages. L’augmentation de la température des cours d’eau 
peut engendrer une diminution importante de la production électrique du fait des valeurs limites à respecter pour la 
température des rejets en aval des centrales. 

• Une bonne analyse de l’impact du changement climatique, à long terme, sur les débits et températures des cours 
d’eau est primordiale pour la conception et la gestion future du parc de production d’électricité. Il est pour cela 
indispensable de continuer à acquérir de la connaissance sur la disponibilité de la ressource en eau et sur les facteurs 
qui influent sur sa qualité.  

• L’amélioration de l’efficience des centrales hydroélectriques existantes et l’installation de stations de transfert 
d’énergie par pompage sont des solutions envisagées pour faire face à la croissance des besoins énergétiques. Le 
développement de micro-centrales hydroélectriques, les liens entre énergie hydraulique et énergie éolienne et les 
potentialités offertes par les énergies marines constituent d’autres champs d’investigation. 

Eau et changement climatique : impacts sur la consommation d’énergie 

• Les besoins en énergie pour l’eau sont appelés à croître fortement du fait i) de l’augmentation de la demande en eau, 
accentuée par le changement climatique, ii) de l’exploitation de ressources en eau de plus en plus lointaines (nappes 
souterraines profondes, transferts d’eau) et iii) du développement des productions d’eau non conventionnelles 
(dessalement, réutilisation), notamment comme option d’adaptation au changement climatique et pour faire face aux 
situations de crises. 

• Les besoins actuels en électricité pour la production et la mobilisation de l’eau représenteraient de 5% (Nord de la 
Méditerranée) à environ 10% (Sud et Est) de la demande totale en électricité. A l’horizon 2025, ce chiffre pourrait 
atteindre 20% dans les pays du Sud et de l’Est.  

• La première réponse à l’augmentation de la demande en eau et aux tensions sur la ressource consiste en la mise en 
place de politiques d’utilisation rationnelle de l’eau, ce dans les différents secteurs d’usage. 

• Si les techniques de dessalement d’eau de mer ou saumâtre sont aujourd’hui bien maîtrisées, leur mise en œuvre 
requiert d’importantes quantités d’énergie à la fois coûteuses (le coût de l’eau ainsi produite serait au moins 2 fois 
plus élevé que celui de l’eau produite de manière conventionnelle, ce sans tenir compte de l’investissement initial 
élevé) et sources d’émissions de gaz à effet de serre. La réutilisation des eaux usées épurées s’avère une solution 
moins coûteuse en énergie. 

• L’estimation des besoins en énergie pour l’irrigation, premier secteur consommateur d’eau en Méditerranée, est 
indispensable pour assurer la durabilité de l’agriculture irriguée. Elle requiert le renforcement, au niveau local, de la 
collecte de données relatives aux quantités d’eau prélevées et utilisées ainsi qu’aux différents postes de 
consommation d’énergie. 

• En Méditerranée, les interactions entre eau et énergie sont très fortes et vulnérables au changement climatique, d’où 
la nécessité de mettre en place des stratégies de gestion intégrée des ressources en eau et en énergie, ce avec une 
vision prospective.  

• Afin d’éviter tout type de développement encourageant des modes de production et de consommation non durables, 
il convient de s’interroger sur les valorisations de l’eau produite et sur les possibilités de développement des énergies 
renouvelables et d’actions d’utilisation rationnelle de l’énergie pour la production d’eau non conventionnelle. 

  

                                                      
1 Pour compléter le sujet spécifique « Eau, énergie et changement climatique » présenté ici, se reporter aux travaux généraux conduits par le Plan Bleu 
sur la thématique de l’eau : http://www.planbleu.org/themes/eau.html 
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INTRODUCTION 

Problématique  

Dans les pays du pourtour méditerranéen, les ressources en eau sont limitées et inégalement 
réparties dans l’espace et dans le temps ; les pays de la rive Sud ne sont dotés que de 13% du total. 
La demande en eau des pays méditerranéens, ayant doublé au cours de la 2ème moitié du XXème 
siècle, devrait augmenter d’environ 50 km3 d’ici 2025 pour atteindre près de 330 km3/an, soit un 
niveau difficilement compatible avec les ressources renouvelables. La pénurie croissante des 
ressources en eau dans une partie de la région devrait, de plus, être accentuée sous les effets du 
changement climatique.  

Dans le même temps, la demande totale en énergie primaire commerciale de l’ensemble des pays 
riverains devrait augmenter de 65% d’ici 2025. Les pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée 
(PSEM), en plein développement et où la population augmente sensiblement, pourraient connaître 
des taux de croissance de leur demande énergétique 4 fois plus élevés que ceux des pays du Nord de 
la Méditerranée (PNM). Le changement climatique pourrait accentuer les besoins en énergie. Or, la 
consommation d’énergie est aujourd’hui l’une des causes principales du réchauffement climatique. 
En Méditerranée, le taux de croissance des émissions de CO2 est particulièrement élevé (par rapport 
à la moyenne mondiale) dans la mesure où les énergies fossiles constituent l’essentiel de 
l’approvisionnement énergétique, notamment dans les pays du Sud et de l’Est.  

La région méditerranéenne a été identifiée comme un « hot spot » du changement climatique, c’est-à-
dire une zone où les changements seront marqués en termes de températures et de précipitations 
moyennes, ainsi qu’en termes de variabilité interannuelle et d’événements météorologiques extrêmes 
(de fréquence et de violence plus élevées). Les questions liées à la gestion des ressources en eau et 
aux risques hydrologiques sont, dans ce contexte, particulièrement importantes, d’autant plus que la 
pression anthropique sur le milieu s’accroît progressivement. 

Les interactions entre l’eau, l’énergie et le changement climatique seront de plus en plus fortes. 
L’augmentation de la demande en eau accentuée sous les effets du changement climatique, 
parallèlement à une diminution des ressources, pourrait conduire à une augmentation de la 
consommation d’énergie et, par conséquent, des émissions de gaz à effet de serre. Une partie de la 
production d’énergie repose, quant à elle, sur l’utilisation des ressources en eau (électricité 
hydraulique, refroidissement de centrales thermiques) susceptibles de diminuer et donc de perturber, 
en particulier, la production d’électricité et la gestion des infrastructures (barrages).  

Objectifs du chapitre  

Ce chapitre vise à apporter des éléments de réponse aux différentes questions qui se posent face à 
cette problématique et dans une vision prospective : 

Quels seront les besoins futurs en énergie pour répondre à l’augmentation de la demande en eau et 
peuvent-ils devenir des moteurs de la demande en énergie ? 

Inversement, quels seront les besoins futurs en eau pour assurer la production d’énergie et quelles 
tensions pourraient être générées sur la production d’énergie et sur les ressources en eau ? 

Quelle est, et quelle sera, la vulnérabilité du système « eau-énergie » aux impacts du changement 
climatique ? 

Quelles sont les options possibles et les réflexions en cours dans les pays pour adapter le système 
« eau-énergie » aux contraintes imposées par le changement climatique sans augmenter les émissions 
de gaz à effet de serre ? 
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Gestion de la demande en eau, efficacité énergétique, énergie renouvelable s’appliquent-elles d’ores 
et déjà au le système « eau-énergie » ? 

Quels sont les investissements nécessaires à planifier et les coûts liés aux différentes options 
possibles ? 

Sources d’informations 

Afin d’évoquer ces différentes questions, le Plan Bleu et MEDITEP (Initiative de Type II sur 
l’énergie durable en Méditerranée) ont organisé conjointement, dans le cadre de leur partenariat sur 
les activités en matière d’énergie en Méditerranée, un atelier sur le thème « Eau, énergie et 
changement climatique » (Gammarth-Tunisie, 17 décembre 2007). Les résultats de cet atelier 
constituent la principale source d’informations de ce chapitre. 

Des informations relatives à la production artificielle d’eau douce par dessalement d’eau de mer ou 
d’eau saumâtre sont par ailleurs issues d’un rapport d’étude régionale du Plan Bleu « Eau, énergie, 
dessalement et changement climatique en Méditerranée » (Boyé, 2008). 

Contenu du chapitre  

Ce chapitre s’organise en 2 parties. La première porte sur les besoins en eau pour la production 
d’énergie et la seconde sur les besoins en énergie pour la production et la mobilisation de l’eau. 
Chaque partie s’appuie sur les principaux résultats et conclusions des présentations thématiques des 
experts ayant participé à l’atelier régional (cf. programme joint en annexe), ainsi que sur les questions 
et débats entre les participants ayant suivi. 

Ainsi, ce chapitre ne vise pas à présenter une analyse exhaustive du système « eau énergie » dans le 
contexte du changement climatique en Méditerranée, mais caractérise la situation de quelques pays 
(France, Maroc et Egypte) et de quelques secteurs clefs (hydroélectricité, dessalement, épuration de 
l’eau et irrigation). 
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I. LES BESOINS EN EAU POUR L’ENERGIE ET LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE, SITUATION ACTUELLE ET 
PROSPECTIVE 

Cette partie porte sur les thèmes de l’hydroélectricité, principale source d’électricité renouvelable, et 
du refroidissement des centrales thermo-électriques (à combustible fossile ou nucléaire) avec des 
éclairages relatifs à la France, au Maroc et à l’Egypte2. 

1. L’EAU, UNE RESSOURCE ESSENTIELLE A LA PRODUCTION 
D’ELECTRICITE 

En Méditerranée, la demande en électricité est en croissance spectaculaire dans les pays du Sud et de 
l’Est : entre 1970 et 2005, la consommation finale d’électricité a été multipliée par 3 dans les PNM, 
alors qu’elle l’a été par 15 dans les PSEM. Si aucune mesure n’est prise pour infléchir la demande en 
électricité au Nord comme au Sud, le scénario tendanciel de l’Observatoire méditerranéen de 
l’énergie montre qu’il pourrait y avoir un doublement de la consommation électrique des PSEM d’ici 
2020.  

L’eau est essentielle à la production d’électricité. Elle intéresse même la quasi totalité des moyens de 
production. Elle constitue le « combustible » des centrales hydroélectriques mais est aussi la source 
froide des centrales thermiques à flamme ou nucléaires, que celles-ci soient situées en bord de mer 
ou le long des rivières. En 2005, 13% de l’électricité produite dans les PSEM est d’origine 
hydraulique (12% dans les PNM), le reste provenant de centrales thermiques à gaz, pétrole et 
charbon, pour respectivement 60, 16 et 21% (dans les PNM, ces taux sont de 18, 7 et 18%, auxquels 
il faut ajouter 40% pour le nucléaire et 5% pour les énergies renouvelables)3.  

Figure 1 - Part de l’hydraulique dans le bilan énergétique en 2004  
et croissance de l’approvisionnement total en énergie primaire (1990-2004) 

 
Sources : Plan Bleu, données AIE 

                                                      
2 Elle s’appuie sur les présentations suivantes : Les besoins en eau pour l’énergie sur la façade méditerranéenne de la France (M. Bernard Mahiou, 
EDF), Les barrages et l’hydroélectricité au Maroc (Melle Laila Oualkacha, Secrétariat d’Etat chargé de l’eau et de l’environnement au Maroc), Le rôle 
actuel et futur de l’hydroélectricité en Egypte (M. Adel Soliman, Sustainable Energy Users Association, Egypte). 
3 Source des données : OME, 2007. 
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Aujourd’hui, le contexte de partage de la ressource en eau se complexifie. Pour répondre à la hausse 
de la demande en eau de l’ensemble des secteurs d’activité4 et à l’exigence d’une meilleure qualité de 
l’eau dans les rivières et en bord de mer, le contexte réglementaire et législatif évolue. Parallèlement, 
des crises hydroclimatiques sévères (crues, canicules, sécheresses…) marquent d’une empreinte 
significative la disponibilité de la ressource et laissent craindre, à moyen et long terme, des 
contraintes encore plus fortes liées aux impacts attendus du changement climatique dans la région. 
D’ores et déjà, dans certains pays, les prélèvements en eau approchent voire dépassent le niveau 
limite des ressources renouvelables. A l’horizon 2025, la pression des demandes sur les ressources, 
exprimée par l’indice d’exploitation des ressources en eau naturelles renouvelables5, met en évidence 
une géographie très contrastée, parfois inquiétante, du « futur en eau » (figure 2). De nouvelles 
politiques d’atténuation et d’adaptation sont désormais nécessaires et clairement appelées par 
l’Europe (Livre vert sur le changement climatique) et par les gouvernements des différents pays. 

Figure 2- Indices d’exploitation des ressources naturelles renouvelables en eau, pays entiers, 2000 et 2025 

 
Source : Plan Bleu, J. Margat 

 
Les exposés ont permis de mettre en évidence le fait que la lutte contre le changement climatique 
faisait partie des grands défis se posant aux énergéticiens et qu’elle constituait même un défi 
prioritaire pour des entreprises « climatologiquement dépendantes » telles que les grands opérateurs 
électriques de la région gérant une capacité significative de centrales hydroélectriques. La variabilité 
du climat est source de nombreux aléas et a une incidence très forte sur la quasi totalité du cycle de 
production-consommation d’électricité. La consommation d’électricité est, tout d’abord, très 
sensible aux évolutions de la température de l’air. La production dépend, quant à elle, fortement de 
la disponibilité quantitative et qualitative de la ressource en eau. Enfin, la sécurité du réseau de 
transport et de distribution peut être durablement affectée par des événements climatiques majeurs 
(tempêtes, épisodes de neige collante…). 

                                                      
4 Se reporter à la Note du Plan Bleu « Faire face aux crises et pénuries d’eau en Méditerranée » (Plan Bleu, 2006). 
5 Un indice voisin ou supérieur à 75 % indique des tensions sur les ressources en eau déjà très fortes ; un ratio entre 50 et 75 % signale des risques 
importants de tensions structurelles à moyen terme ; avec un ratio entre 25 et 50 %, les pays peuvent connaître des tensions locales ou conjoncturelles. 
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2. LES IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LA PRODUCTION 
ELECTRIQUE : DE L’ANALYSE RETROSPECTIVE…  

L’analyse rétrospective sur la partie Sud de la France montre que l’élévation déjà constatée des 
températures de l’air a eu une incidence directe sur : 

• l’enneigement, dont les évolutions récentes significatives ont eu pour conséquence, déjà visible 
pour l’exploitation d’un grand réservoir de tête de vallée comme celui de Serre-Ponçon, un 
déplacement des volumes de fusion disponibles et une gestion des réserves saisonnières plus 
délicate (notamment pour garantir la disponibilité en eau pendant la période estivale). Il s’avère 
ainsi nécessaire de passer d’une gestion annuelle à une gestion interannuelle de la côte de retenue. 

• les températures de l’eau du Rhône. L’incidence des canicules récentes est ainsi très visible : en 
juillet 2006, des températures supérieures à 27°C ont été mesurées dès la sortie du Lac Léman et, 
en 2007, les températures mesurées en avril correspondaient à celles que l’on observe 
habituellement à la mi-juillet. Plus globalement, au cours des 30 dernières années, le Rhône et ses 
affluents ont vu leur température augmenter significativement de +0.5 à +1.6°C selon les stations 
de mesure.  

L’augmentation de la température des cours d’eau peut engendrer une baisse significative de la 
production d’électricité dans la mesure où la température des rejets en aval des sites de production 
(centrales thermiques) ne doit pas dépasser une valeur limite - généralement fixée à 28°C en France - 
quelles que soient les conditions qui prévalent en amont. Au cours de l’été 2006, la puissance de 
certaines centrales a ainsi été rendue momentanément indisponible du fait de ces contraintes 
environnementales. Au pic de la séquence, le maximum d’effacement de puissance a atteint 5 000 
MW sur le Rhône, ce qui est considérable au regard des conditions de sécurité et de stabilité du 
réseau. 

Figure 3- Baisse de puissance totale des centrales nucléaires du Rhône, Juillet 2006 

 
Source : EDF, 2007 
 

Le Maroc, qui s’est lancé dès les années 1960 dans la réalisation d’un important parc de barrages, 
d’ouvrages hydrauliques et hydro-électriques afin de faire face à la variabilité spatiale et temporelle 
des précipitations et de développer ses ressources en eau et en énergie, a enregistré une baisse 
significative de sa production hydroélectrique due, principalement, à la diminution des apports en 
eaux de surface au niveau des barrages. La moyenne nationale de ces apports a, en effet, chuté de 
l’ordre de 20% au cours des 30 dernières années sous les impacts du changement climatique et de la 
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modification du régime des précipitations. Des pertes de capital productif s’expliquent également par 
un manque d’entretien et des problèmes d’envasement des barrages. 

Des arbitrages pour allouer les ressources en eau entre usages sont de plus en plus nécessaires, 
l’alimentation en eau potable et l’irrigation constituant des priorités. La production moyenne réalisée 
au cours des 20 dernières années a varié entre 450 et 1500 Millions de kWh, représentant seulement 
près de la moitié de la production escomptée (l’objectif d’une production énergétique moyenne étant 
de 3200 GWh par an pour l’ensemble des usines hydroélectriques réalisées jusqu’en 2007). Si la 
production hydroélectrique joue encore un rôle appréciable dans la satisfaction des besoins 
énergétiques du pays (contribuant à 8% de la production électrique nationale), les impacts 
considérables de la sécheresse sur cette production ont imposé à l’Office National de l’Electricité du 
Maroc de s’orienter vers la production énergétique d’origine thermique et les énergies renouvelables. 

3. …A L’ANALYSE PROSPECTIVE : VERS UNE BAISSE DU POTENTIEL 
HYDROELECTRIQUE MOBILISABLE 

Outre l’analyse des données déjà observées, il s’avère nécessaire d’évaluer les incidences du 
changement climatique sur les ressources en eau, à plus longue échéance. Concernant tout d’abord 
les débits, les simulations réalisées à l’échelle européenne (à partir de 2 modèles climatiques 
différents) montrent que, globalement, les pays du Nord de l’Europe verront une augmentation 
sensible des débits de leurs cours d’eau et, qu’a contrario, les pays du Sud - dont la France - 
devraient connaître une baisse de leurs débits de l’ordre de 10%, baisse encore plus accentuée sur la 
rive méditerranéenne. S’agissant de l’enneigement, ayant déjà connu une évolution sensible au cours 
des 20 dernières années, les simulations réalisées dans les Alpes françaises montrent une altération 
très sensible à l’horizon 2050 avec, au global et en moyenne, moins de stock disponible sous forme 
de neige et une fonte plus précoce d’environ un mois. Les débits de printemps et d’été en seront 
modifiés d’autant, tout comme les étiages estivaux qui seront plus serrés et plus difficiles à soutenir. 

Figure 4 - Evolution des débits de l'Isère à Saint-Gervais-le-Port 

 
Source : EDF, 2007 
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Devraient s’en suivre des conséquences sensibles sur la gestion saisonnière des grandes réserves 
hydroélectriques et sur la réserve d’énergie de pointe, mais aussi une diminution probable du 
potentiel hydroélectrique mobilisable qu’il faudra prendre en compte pour caler des objectifs 
réalistes en matière d’énergies renouvelables à long terme. Des résultats analogues, et tout aussi 
marqués, s’observent lorsque l’on s’intéresse à l’évolution, en climat modifié, des températures de 
l’eau.  

En Egypte, la production hydroélectrique repose entièrement sur l’exploitation des eaux du Nil. Les 
fortes incertitudes concernant les impacts du changement climatique sur l’évolution des ressources 
en eau (si certaines études prévoient une augmentation de 30% des ressources en eau à l’échelle du 
bassin versant du Nil, d’autres prévoient une diminution de 20 à 70% de ces ressources à l’horizon 
2100) et sur celle du débit du Nil rendent très difficile l’estimation du potentiel hydroélectrique 
futur6. 

4. QUEL FUTUR POUR LA PRODUCTION D’ENERGIE A PARTIR D’EAU, 
QUELLES STRATEGIES METTRE EN PLACE ? 

Une bonne analyse de l’impact du changement climatique sur les débits et températures des cours 
d’eau est primordiale pour la conception et la gestion future du parc de production d’électricité. Cela 
est d’autant plus vrai que certaines infrastructures (par exemple l’EPR - réacteur pressurisé européen 
- pour les centrales thermiques) sont prévues pour fonctionner à des échéances auxquelles le 
changement climatique se fera véritablement sentir. 

Aujourd’hui, la gestion en avenir incertain à partir du climat passé permet de bien prendre en 
compte les aléas liés à la forte variabilité quantitative et qualitative de la ressource en eau. Elle 
garantit une gestion sûre et optimisée de l’ensemble des moyens de production. A plus long terme, 
l’impact potentiel du changement climatique sur la disponibilité et la variabilité de la ressource en 
eau devra être directement pris en compte, tant en termes quantitatifs au regard de la disponibilité de 
la ressource qu’en termes qualitatifs vis-à-vis des impacts sur le milieu. Il faudra notamment pour 
cela adapter le régime réglementaire applicable aux centrales thermiques (fossiles et nucléaires) en 
fonction de l’évolution observée des débits et températures des fleuves du fait des changements 
climatiques, tout en visant l’absence d’impacts notables sur la biodiversité. Les objectifs cibles en 
matière d’énergies renouvelables devront par ailleurs être adaptés. 

En Egypte, où l’hydroélectricité représente en 2007 près de 11% de l’approvisionnement total en 
électricité (taux estimé à 3,5% à l’horizon 2025), les autorités nationales envisagent, pour faire face à 
la croissance des besoins énergétiques : 
• d’améliorer l’efficience des centrales hydroélectriques existantes (amélioration de la gestion des 

flux d’eau, amélioration des équipements), 

• d’installer des Stations de Transfert d’Energie par Pompage (STEP) qui s’avèrent une solution 
adaptée aux pays où le recours à l’énergie éolienne est important et où les courbes de charge sont 
très variables. Le pompage turbinage qui permet, notamment, de gérer les pics de demande, 
constitue en effet un vrai domaine d’investigation. 

• de réexaminer le projet de transfert d’eau de mer vers la dépression de Quattara pour la 
production d’hydroélectricité (énergie « hydro-solaire »). 

                                                      
6 Il serait nécessaire de développer des études relatives à l’évolution du débit du Nil à l’entrée du Lac Nasser. 
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Des actions pourraient par ailleurs être conduites dans un cadre de coopération régionale avec 
d’autres pays africains (n’ayant pas exploité tout leur potentiel en matière d’hydroélectricité) dans le 
but de satisfaire les besoins des pays, voire d’exporter de l’électricité vers l’Europe. Avec d’autres 
pays, l’Egypte promeut le concept de réseau électrique continental. Elle est impliquée dans des 
projets d’interconnexion électrique régionale, en particulier avec les pays du bassin du Nil. Plusieurs 
initiatives ont été lancées (l'Initiative de Bassin de Nil -NBI-, la Nouvelle Association pour le 
Développement de l'Afrique -NEPAD- et l'Union de Producteurs, Convoyeurs et Distributeurs 
d'Énergie Électrique en Afrique -UPDEA). 

Les participants à l’atelier ont évoqué d’autres champs d’investigation ou pistes de réflexions, dont : 
• Le développement de micro-centrales hydroélectriques, 

• Les liens entre l’énergie renouvelable hydraulique et l’énergie renouvelable éolienne, 

• Les potentialités offertes par les énergies marines (courants, vagues, énergie thermique, 
marées…), avec la nécessité d’identifier les zones pouvant être concernées. 

Pour accompagner ces évolutions, il est indispensable de continuer à acquérir de la connaissance sur 
la disponibilité de la ressource en eau et sur les facteurs qui influent sur sa qualité. Ceci passe par le 
renforcement des programmes de mesure et de surveillance et par la poursuite des efforts de 
recherche dans le domaine de la thermique et de la biologie des cours d’eau. Il faudra notamment 
favoriser les études transdisciplinaires (hydrologie, climatologie, biologie, écotoxicologie, physico-
chimie…) pour mieux cerner tous les facteurs d’évolution de la biodiversité aquatique et en tirer des 
pistes pour le futur. Il sera nécessaire aussi de construire ces adaptations en recherchant le meilleur 
consensus scientifique possible, au travers notamment de programmes d’actions et de recherche 
transfrontaliers (exemple des programmes de recherche sur les impacts écologiques) qui permettront 
de mettre en commun les connaissances et de partager toutes les expériences utiles.  
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II. LES BESOINS EN ENERGIE POUR L’EAU ET LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE, SITUATION ACTUELLE ET 
PROSPECTIVE 

Cette partie présente un bilan global des besoins en énergie pour l’eau en Méditerranée et aborde 
ensuite plus en détails les besoins en énergie pour le dessalement de l’eau, la réutilisation des eaux 
usées épurées et l’irrigation7. 

1. LES BESOINS ACTUELS ET FUTURS EN ELECTRICITE POUR LA GESTION 
DE L’EAU EN MEDITERRANEE 

Une étude récente8 montre que les besoins actuels en électricité pour la gestion de l’eau (incluant les 
pompages, le traitement de l’eau potable, l’épuration des eaux usées, le dessalement, les transferts…) 
dans les pays méditerranéens représentent de 5% (pour les pays du Nord) à 10 % (pour les pays du 
Sud et de l’Est) de la demande totale en électricité (sachant que l’électricité constitue la principale 
source d’énergie utilisée dans le secteur de l’eau). 

S’il s’est avéré extrêmement difficile de recueillir des statistiques sur les consommations d’énergie 
liées aux usages de l’eau dans l’ensemble des pays méditerranéens, quelques informations ont pu être 
obtenues pour la France (consommation de 15 TWh pour la production d’eau en 2003, soit près de 
3,5% de la consommation nationale d’électricité), Israël (11,5% de la consommation nationale 
d’électricité) et la Tunisie (la SONEDE ayant comptabilisé environ 200 GWh en 2004 pour la 
gestion de l’eau potable). Les données collectées ont permis d’obtenir des ordres de grandeur selon 
les types d’activités dans le secteur de l’eau et de les extrapoler à des situations analogues. 
La consommation moyenne d’électricité pour l’eau varie fortement en région méditerranéenne. A 
partir des données recueillies, elle a pu être estimée, en 2000, à 0,4 kWh/m3 en France (où l’eau est 
produite essentiellement de façon conventionnelle) et à 1,5 kWh/m3 en Israël (où la production 
d’eau non conventionnelle - dessalement d’eau de mer, transferts - est importante). Pour estimer les 
quantités d’énergie moyennes requises à l’échelle méditerranéenne, les valeurs suivantes ont été 
retenues pour l’année 2000 : entre 0,2 et 0,3 kWh/m3 d’eau produite et traitée dans les pays du Sud 
et de l’Est de la Méditerranée (PSEM), 0,4 kWh/m3 pour les pays du Nord de la Méditerranée 
(PNM). Les résultats obtenus sont présentés dans le tableau suivant. 

                                                      
7 Elle s’appuie sur les présentations suivantes : Les besoins en énergie pour l’eau en Méditerranée (Mme Houda Ben Jannet Allal et M. Jean-Loup 
Rouyer, OME), L’énergie pour le traitement et l’épuration de l’eau (M. Michel Coeytaux, Veolia Eau), Le dessalement de l’eau de mer, énergies 
renouvelables et nucléaire (M. Alain Maurel, consultant), Les besoins en énergie pour l’irrigation en Egypte (M. Mohamed Nour El Din, Université Ain 
Shams, Le Caire), ainsi que sur l’étude « Eau, énergie, dessalement et changement climatique en Méditerranée » (Boyé, 2008). 
8 Rouyer, J.-L., Morel, J. (2007). De l’énergie pour l’eau dans le bassin méditerranéen. Rapport préparé en vue de la Conférence Hydrotop, France. 



PARTIE 3 Vulnérabilité et adaptation du secteur énergétique
CHAPITRE 10 Eau/énergie, Energie/eau et changement climatique en Méditerranée
  

 

  10-15
 

Tableau 1- Les demandes en eau et en électricité en 2000 et 2025 

PNM PSEM Total Méditerranée 

2000 2025 2000 2025 2000 2025 
Demande en eau 
(km3/an) 138 133 152 200 290 333 
Demande en électricité 
(TWh) 1150 1800 350 1000 1500 2800 

dont pour l'eau (TWh) 55 93 30 à 45 200 85 à 100 293 

% électricité pour l’eau 4,8 5 8,5 à 13 20 5,6 à 6,7 10 
Sources : Jean Margat (Plan Bleu), Jean-Loup Rouyer (OME) 

 
Figure 5 -Les demandes en eau et en électricité en 2000 et 2025 dans les pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée 

 
Sources : Jean Margat (Plan Bleu), Jean-Loup Rouyer (OME) 
 
D’après les projections du Plan Bleu (scénario tendanciel de base), la demande en eau pourrait 
encore de 43 km3 d’ici 20259 ; l’essentiel de cette croissance serait le fait des pays du Sud et surtout 
de la rive Est, notamment la Turquie et la Syrie, principalement du fait de leur croissance 
démographique. L’agriculture devrait rester le principal utilisateur, en volume, de la ressource.  

L’augmentation de la demande en eau, accentuée par le changement climatique, conduira 
inéluctablement à une augmentation des besoins en énergie pour la production et la mobilisation de 
l’eau. La satisfaction des besoins en eau reposera par ailleurs sur l’exploitation de ressources de plus 
en plus coûteuses en énergie (prélèvements de ressources souterraines profondes, transferts d’eau de 
ressources de plus en plus lointaines, dessalement de l’eau de mer…).  

Ainsi, en 2025, la consommation d’électricité pour 1 m3 d’eau mobilisé pourrait être de l’ordre de 1 
kWh pour les PSEM et de 0,7 kWh pour les PNM. A cet horizon, les besoins en électricité pour la 
gestion de l’eau en Méditerranée représenteraient de l’ordre de 5% (pour les pays du Nord) à 20 % 
(pour les pays du Sud et de l’Est) de la demande totale en électricité (Rouyer, 2007). 

Il convient de préciser que ces estimations globales (par grandes régions géographiques) et ne 
prenant en compte que la seule énergie électrique sont chargées de fortes incertitudes et n’indiquent 
pas si certains pays (ou certains territoires à l’intérieur des pays) seront plus contraints que d’autres 
                                                      
9 Se reporter à la Note du Plan Bleu « Faire face aux crises et pénuries d’eau en Méditerranée » (Plan Bleu, 2006). 
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par de fortes augmentations de leurs besoins en électricité pour l’eau. Il conviendrait d’affiner les 
estimations pays par pays et de compléter cette analyse par les consommations en énergies fossiles 
pour la gestion de l’eau. 

2. QUELLES SOURCES D’ENERGIE POUR DESSALER L’EAU ? 

Les techniques de dessalement sont bien maîtrisées puisque, à ce jour, la capacité totale installée au 
niveau mondial dépasse les 40 millions de m3/jour. Certains pays méditerranéens ont d’ores et déjà 
d’importantes capacités installées (cf. tableau 3). Le total de ces capacités pourrait être multiplié par 6 
d’ici 2030 pour atteindre 30 millions de m3/j.   

Tableau 2 - Le dessalement dans les pays méditerranéens 

Pays Capacité installée Projets programmés Remarques 
Algérie 600 000 m3/j 2 300 000 m3/j (2009) Approvisionnement en eau de grands centres 

urbains 
hypre 10 000 m3/j Extension en cours  
Égypte  Projets en zones isolées (Sinaï, Mer 

Rouge) 
Recours à l’énergie éolienne 

Espagne 2 500 000 m3/j Projets en cours pour des cultures sous 
serre 

Seul pays méditerranéen à utiliser de l’eau 
dessalée en l’agriculture 

Israël 800 000 m3/j  320 000 m3/j à Ashkelon (unité osmose inverse) 
Libye 1 000 000 m3/j 

(distillation) 
Projet de dessalement nucléaire  

Malte 150 000 m3/j  60% de l’approvisionnement en eau potable 
Maroc 20 000 m3/j 150 000 m3/j (3 unités)  
Tunisie 100 000 m3/j 250 000 m3/j (5 unités) Un projet de dessalement avec énergies 

renouvelables  
Source : Plan Bleu, Boyé, 2008 
 
Si le dessalement des eaux de mer ou des eaux saumâtres constitue l’une des réponses possibles pour 
s’adapter à la pénurie croissante des ressources en eau dans certains pays méditerranéens, il n’est pas, 
en soi, une option de développement durable. Sa mise en œuvre requiert en effet d’importantes 
quantités d’énergie (sous forme de chaleur ou d’électricité) à la fois coûteuses et sources potentielles 
d’émissions de gaz à effet de serre. 

En une cinquantaine d'années, les différents procédés ont néanmoins fait des progrès considérables 
en matière de consommation d’énergie. Ainsi il existe, sur le marché, des installations de distillation à 
multiples effets qui nécessitent environ 250 MJ/m3 (~ 60.103 kcal/m3) d'énergie thermique à bas 
niveau (~ 100°C) plus 2 à 3 kWh électrique pour la recirculation de l'eau de mer. Le procédé 
d'osmose inverse, quant à lui, grâce à la mise en place de systèmes de récupération d’énergie et de 
membranes beaucoup plus performantes, ne nécessite que 3 à 4 kWh d’énergie électrique par m3 
d’eau. Dans le cas où l’énergie primaire disponible est du fioul, la consommation d’énergie est de 
l’ordre de 1 kg de fioul lourd (à 10 000 kcal/kg ou 42 MJ/kg) pour 1 m3 d’eau avec l’osmose inverse 
(avec récupération d’énergie) et de l’ordre de 3,5 kg de fioul lourd pour la distillation. 

Les techniques de dessalement ne dépendent pas de la source d’énergie primaire. Ainsi, le recours à 
l’énergie nucléaire, envisagé pour les unités de dessalement de grande capacité, n’implique pas de 
technologie spécifique de dessalement. Il s’agit d’un complexe intégré dans lequel le réacteur 
nucléaire et l’installation de dessalement sont construits sur le même site. Dans le cas de l’osmose 
inverse, qui ne nécessite que de l’énergie électrique, aucun problème de couplage ne se pose. Ainsi, 
un réacteur standard de 900 MW pourrait produire plus de 5 millions de m3/jour d’eau douce. Si 
l’énergie nucléaire présente un certain nombre d’avantages (en termes de préservation des ressources 
fossiles, de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de stabilité des prix…), les pays 
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souhaitant y recourir doivent faire face à un coût élevé de l’investissement initial ainsi qu’au 
problème d’acceptation du public (concernant notamment la sécurité et le devenir des déchets 
nucléaires). Ils doivent, par ailleurs, mettre en place un système administratif et réglementaire adapté. 

Les énergies renouvelables (solaire et éolien) peuvent être utilisées pour l’alimentation de petites 
unités de dessalement sur des sites isolés. Utiliser l’énergie du soleil pour distiller l’eau de mer n’est, 
en effet, pas une idée nouvelle. Le distillateur « serre » est le procédé de dessalement le plus ancien et 
le plus simple, mais dont les possibilités restent limitées. La productivité ne peut dépasser 4 à 5 litres 
d’eau douce par jour et par m2 de bassin et l’on arrive très vite à des surfaces de serres très 
importantes. 

Une autre possibilité est d’utiliser les énergies renouvelables avec des procédés de dessalement 
conventionnels à haut rendement : distillation à multiples effets associée à des capteurs solaires ; 
osmose inverse associée soit à des photopiles soit à des aérogénérateurs. Le développement de ces 
procédés se heurte cependant à deux problèmes : 

• le coût élevé des investissements concernant à la fois la source d’énergie et l’installation de 
dessalement à haut rendement (d’où l’utilisation de procédés de dessalement à très hautes 
performances énergétiques) ; 

• le caractère discontinu et aléatoire des énergies renouvelables (alternance régulière jour/nuit pour 
le solaire, aléas climatiques pour le solaire et l’éolien) qui implique un stockage d’énergie plus ou 
moins important (par batteries pour les unités de petite capacité, par raccordement à un réseau 
électrique pour les unités de capacité ≥ 1 000 m3/j). 
Figure 6 - Unité de dessalement solaire (osmose inverse et photovoltaïque) dans le village de Ksar Ghilène, Tunisie 

 

 

 

 

 
Unité de dessalement Conditions de fonctionnement Coût de l’eau 

produite 
Salinité des eaux saumâtres : 4,5 g/l

Capacité de l’unité osmose inverse : 2 m3/h 
Taux de conversion : 70% 

Puissance nécessaire : 3,57 kW 
Énergie consommée : 1,7 kW/ m3 

Été
35 kWh/j 

Soit 15 m3/j 
(7,5 h/j*2 m3/h) 

Hiver 
16 kWh/j 

Soit 7,5 m3/j 
(3,75 h/j*2 m3/h) 

5,6 €/m3

(à comparer avec 
8,5 €/m3 pour le 

transport par 
camion) 

Source : Maurel, 2007 
 

 

 

 

Photopiles 
40,5 kW crête 

≈
=  

Osmose 
inverse 

Batteries
660 Ah 
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Le dessalement : une solution coûteuse pour faire face aux crises 

La production industrielle d’eau douce par dessalement d’eau de mer ou d’eau saumâtre fournit des ressources non 
conventionnelles croissantes en Méditerranée10. S’étant d’abord développée dans des situations d’isolement insulaire 
(Malte, Baléares, Chypre) et en zone littorale (Libye), notamment pour faire face aux besoins du secteur touristique se 
caractérisant par de fortes pointes saisonnières, elle essaime aujourd’hui tout autour de la Méditerranée. Elle constitue 
jusqu’à 60% de l’alimentation en eau potable à Malte. L’Algérie qui dispose d’énergie bon marché a, quant à elle, 
clairement misé sur le dessalement pour approvisionner en eau les grands centres urbains comme Alger, Oran ou Skikda. 
L’Espagne, au 4ème rang de la production mondiale, a la particularité d’affecter une part importante de l’eau dessalée au 
secteur agricole pour une production maraîchère sous serre à contre saison vouée à l’exportation. A Chypre, le 
dessalement - pour un usage domestique  - contribue à faire face aux situations de sécheresses répétées et à minimiser les 
mesures de rationnement de l’eau potable… 

Le dessalement à grande échelle reste néanmoins une option consommatrice d’importantes quantités d’énergie électrique, 
productrice d’émissions de gaz à effet de serre et coûteuse. Le coût de l’eau produite par dessalement d’eau de mer 
serait ainsi de l’ordre de 0,4 à 0,6 €/m3 (et de 0,2 à 0,3 €/m3 pour de l’eau saumâtre dessalée) pour de grandes unités, 
soit environ 2 fois plus élevé que celui de l’eau « conventionnelle » et 1,5 fois plus élevé que celui de l’eau épurée pour 
être réutilisée, et ce sans tenir compte de l’investissement initial élevé. Ces coûts sont plus élevés pour des unités plus 
petites, moins performantes ou anciennes, et bien sûr très sensibles au coût de l’énergie qui diffère selon les pays. Il 
convient également de souligner les impacts négatifs du dessalement sur l’environnement local, impacts habituels des 
infrastructures sur le littoral mais également ceux liés au rejet de saumures dans le milieu naturel (pouvant conduire à une 
dégradation des écosystèmes aquatiques et de la qualité de l’eau). 

Ainsi, certains critères à observer avant de développer et de financer tout projet de dessalement sont proposés : 

• Utilisation de l’eau dessalée uniquement pour l’alimentation en eau potable des populations, 

• Justification de la nécessité et de l’opportunité du projet de dessalement (au regard d’autres alternatives pour 
l’approvisionnement en eau douce), 

• Choix d’un mode d’exploitation permettant de limiter, autant que faire se peut, les impacts négatifs (minimiser les 
consommations d’énergie, encourager l’utilisation d’énergie sans empreinte carbone, minimiser les impacts sur 
l’environnement local…), 

• Mise en œuvre d’un plan de gestion environnementale des rejets (saumures), 

• Intégration de co-bénéfices significatifs en termes d’emplois, de développement de filières industrielles, de créations 
d’entreprises de service, etc. 

Source : Plan Bleu, Boyé, 2008 

3. LA REUTILISATION DES EAUX USEES EPUREES : UNE SOLUTION MOINS 
COUTEUSE EN ENERGIE 

L’analyse comparée de 3 applications (le dessalement d’eaux saumâtres, l’épuration des eaux 
résiduaires urbaines et la réutilisation des eaux épurées) a permis de mettre en évidence les 
conclusions suivantes : 

• Le dessalement des eaux saumâtres (contenant de 1 à 10 g/l de sel) consomme moins d’énergie 
que le dessalement de l’eau de mer (1,5 kWh/m3 au lieu de 4 kWh/m3 pour l’eau de mer) dans la 
mesure où les eaux saumâtres sont de bonne qualité biologique, contiennent peu de matières en 
suspension (d’où des pré-traitements simplifiés) et ont une pression osmotique plus faible que 
l’eau de mer. Le taux d’utilisation des eaux saumâtres dessalées est élevé (~ 90%) mais 
l’élimination des résidus salés reste problématique. 

• Le critère énergétique est un critère supplémentaire d’appréciation des procédés d’épuration des 
eaux résiduaires urbaines. Classiquement, la valorisation énergétique des boues permet d’atteindre 

                                                      
10 Ces ressources approchaient, en 2000, 0,4 km3/an dans l’ensemble du bassin méditerranéen (Algérie, Chypre, Egypte, Espagne, Israël, Libye, Malte, 
Maroc, Syrie, Tunisie). 
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un taux de couverture des besoins de l’ordre de 60%. L’autonomie énergétique des stations 
d’épuration est concevable à court terme. 

• La réutilisation des eaux usées épurées constitue la solution la moins coûteuse en énergie (~1 
kWh/m3) par rapport au dessalement (eau de mer ou eau saumâtre) et à l’import d’eau si la 
distance est supérieure à 60 km. Elle est aussi plus vertueuse pour la préservation de la ressource. 

4. LES BESOINS EN ENERGIE POUR L’IRRIGATION  

L’agriculture est le premier secteur consommateur d’eau en Méditerranée. Elle représentait, en 2005, 
64% de la demande totale en eau (45% au Nord et 82% au Sud et à l’Est). D’après les projections du 
Plan Bleu, la demande en eau agricole pourrait encore s’accroître de 32 km3 d’ici 2025, 
essentiellement dans les pays du Sud et de l’Est. Ces projections rendent d’autant plus cruciale 
l’amélioration de l’efficience du transport et de l’utilisation de l’eau agricole (passant, notamment, par 
la mise en place d’équipements et de technologies économes à la fois en eau et en énergie).  

Du fait de la croissance à la fois de la demande en eau d’irrigation et du coût de l’énergie, il s’avère 
important d’estimer les quantités d’énergie nécessaires à l’irrigation pour assurer la durabilité de 
l’agriculture irriguée. Dans l’étude régionale réalisée par Rouyer et Morel (2007), l’énergie nécessaire 
pour 1 m3 d’eau d’irrigation est estimée à 1 kWh (pour le prélèvement, le transport et l’irrigation à la 
parcelle).  

Dans le cas de l’Egypte par exemple, d’importantes quantités d’énergie sont requises pour : 

• l’irrigation gravitaire des terres anciennes dans la Vallée et le Delta du Nil. Pour cette irrigation 
traditionnelle reposant essentiellement sur le fonctionnement de pompes diesel pour élever l’eau 
du Nil de 1,5 à 2 m, les besoins en énergie sont estimés entre 10 000 et 32 000 kWh/ha/an 
(Goosens et Bonnet, 2001) ; 

• l’irrigation des terres nouvellement mises en valeur (majoritairement dans le désert) basée sur des 
systèmes de canaux pressurisés (aspersion, goutte-à-goutte) et dépendant principalement d’eaux 
souterraines. La plupart des pompes utilisées pour exploiter ces eaux souterraines (d’une 
profondeur de 50 à 300 m) sont des pompes électriques ; 

• le pompage des eaux de drainage pour leur évacuation ou leur réutilisation (6 Mds m3 d’eaux de 
drainage sont réutilisés chaque année pour fournir un complément d’eau d’irrigation) ; 

• le renouvellement de l’eau dans les piscicultures. 

Dans le cas de l’irrigation traditionnelle, des projets consistant en le remplacement de petites 
pompes diesel individuelles en des stations de pompage collectives situées en amont des canaux 
d’irrigation visent à améliorer l’efficience d’utilisation de l’eau et à réduire les consommations 
d’énergie. De plus importantes économies d’énergie pourraient être obtenues par électrification de 
ces pompes.  

L’estimation des besoins en énergie actuels et futurs pour l’irrigation s’avère néanmoins très difficile 
du fait de l’absence de données fiables, au niveau local, pour ces différents postes de consommation 
d’énergie. Elle requiert davantage de données relatives aux quantités d’eau prélevées pour l’irrigation 
et drainées, à l’énergie consommée pour le fonctionnement des pompes, à l’implantation et au 
fonctionnement des piscicultures, etc.  
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5. D’AUTRES PISTES A EXPLORER POUR UNE PRODUCTION DURABLE 
D’EAU DOUCE 

Il existe une vaste gamme de méthodes de gestion des ressources en eau, encore trop peu explorée, 
qui permettrait d’augmenter le potentiel exploitable des ressources naturelles renouvelables et ce, à 
moindre coût énergétique, économique et environnemental. Certaines pistes concernant les pays 
arides (recharge artificielle des nappes, fractionnement des ouvrages de régulation en amont des 
bassins versants, conservation des eaux et des sols…) mériteraient d’être approfondies dans tous les 
pays, même si elles font souvent appel à des innovations impliquant un large spectre de disciplines 
(hydrogéologie, hydrologie, agronomie, pédologie…). 

D’autres pistes, comme le captage de sources littorales ou sous-marines, commencent aussi à être 
explorées en Méditerranée (La Mortola en Italie, Menton en France). La production d’eau douce à 
partir de ces sources sous-marines n’implique que de très faibles consommations d’énergie (dans la 
mesure où l’eau douce remonte naturellement en surface) et n’engendre pas de rejets organiques ou 
minéraux. L’eau ainsi produite serait jusqu’à 10 fois moins coûteuse que l’eau produite par 
dessalement d’eau de mer. 
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III. CONCLUSIONS  

Face à l’augmentation tendancielle des demandes en eau et en énergie, les pays riverains de la 
Méditerranée sont confrontés à plusieurs défis : gérer durablement des ressources hydriques et 
énergétiques limitées, assurer l’accès à l’eau potable et à l’électricité aux populations non encore 
desservies et inciter les usagers à des comportements économes. Ces défis sont d’autant plus 
cruciaux que les tensions sur les ressources risquent d’être exacerbées sous les effets du changement 
climatique. L’augmentation de température et la baisse des précipitations prévues conduiraient à la 
fois à une réduction des ressources et à une augmentation de la demande en eau. Elles 
engendreraient parallèlement une baisse de la production d’électricité (hydroélectricité, centrales 
thermiques) et une augmentation de la demande en énergie pour la production et la mobilisation de 
l’eau (la demande en électricité pour la production d’eau représentant d’ores et déjà près de 10% de 
la demande totale en électricité dans les pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée).  

Les éléments à prendre en considération lors de choix d’investissements à effectuer dans le secteur 
eau-énergie sont les suivants (cf. tableau 1) :  

La première réponse à l’augmentation de la demande en eau consiste en la mise en place de 
politiques de gestion de la demande aptes à réduire les pertes et les mauvaises utilisations, à gérer la 
ressource en eau avec équité et en veillant à satisfaire les différents usages. De même, la première 
réponse à l’augmentation de la demande en énergie consiste en une meilleure gestion de la demande 
(efficacité énergétique) qui offre un potentiel très important dans les pays des rives Sud et Est de la 
Méditerranée en particulier. 

En outre, dans certains pays, une augmentation de l’offre d’eau, à organiser via une meilleure gestion 
de la ressource (augmentation du potentiel exploitable, lutte contre la pollution…) ou via des formes 
non conventionnelles d’approvisionnement en eau, s’avère également nécessaire. De même, 
l’augmentation de l’offre d’énergie en Méditerranée est et sera nécessaire, tout en diversifiant le mix 
énergétique au travers de l’exploitation de ressources renouvelables (solaire et éolien) et favorisant 
un développement énergétique durable.   

Le dessalement d’eau de mer ou d’eau saumâtre constitue ainsi l’une des réponses possibles pour 
s’adapter à la pénurie croissante des ressources en eau dans certains pays méditerranéens. 
Cependant, si les techniques de dessalement sont aujourd’hui bien maîtrisées, leur mise en œuvre 
requiert d’importantes quantités d’énergie à la fois coûteuses et sources potentielles d’émissions de 
gaz à effet de serre. La réutilisation des eaux usées épurées s’avère une solution moins coûteuse en 
énergie et plus « vertueuse » pour la préservation de la ressource. Il convient alors, afin d’éviter tout 
type de développement encourageant des modes de production et de consommation non durables, 
de s’interroger sur les valorisations (usages et gestion) de l’eau dessalée ainsi que sur les possibilités 
de développement des énergies renouvelables et d’actions d’utilisation rationnelle de l’énergie pour le 
dessalement.  

Dans les zones arides peu peuplées des pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée la fourniture 
d’électricité solaire décentralisée est déjà une réalité (Maghreb, Egypte…). La baisse tendancielle du 
coût du photovoltaïque et l’augmentation de celui des combustibles fossiles devraient favoriser le 
développement des énergies renouvelables dans ces régions rurales arides, mais aussi 
progressivement dans les régions littorales urbaines et péri-urbaines très densément peuplées. 

En Méditerranée, les interactions entre eau et énergie s’avèrent ainsi très fortes et extrêmement 
vulnérables au changement climatique. Ce constat renforce la nécessité de mettre en place des 
stratégies de gestion intégrée des ressources en eau et en énergie, ce avec une vision prospective. Le 
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Maroc a, en ce sens, développé une stratégie d’adaptation du système « eau énergie » au changement 
climatique. 

Tableau 3 - L’adaptation du système « eau énergie » au changement climatique au Maroc 

Stratégies de gestion intégrée et durable des 
ressources en eau 

Stratégies de développement du secteur énergétique 

• Intégration du facteur changement climatique dans la 
planification nationale des ressources en eau, 

• Gestion intégrée des ressources en eau conventionnelles et 
non conventionnelles (dessalement, réutilisation…), 

• Mise en place d’une stratégie nationale d’économie d’eau 
promouvant la gestion de la demande en eau, installation 
d’équipements hydro-économes, 

• Mise en place d’une gouvernance de l’eau adaptée 
(décentralisation, concertation et participation des acteurs), 

• Instauration d’un système de recouvrement des coûts 
compatible avec les besoins en financement du secteur, 

• Adoption d’un cadre institutionnel et réglementaire adéquat. 

• Recherche du kWh le moins cher : utilisation rationnelle de 
l’énergie, amélioration des performances opérationnelles, 
encouragement à l’investissement privé, adoption de 
structures tarifaires appropriées, 

• Diversification des sources d’approvisionnement : dosage 
prudent entre les différents types de combustibles et leurs 
origines, développement des énergies renouvelables (solaire, 
hydraulique et éolien), introduction de nouvelles technologies 
respectueuses de l’environnement, poursuite des études pour 
le recours à l’énergie électronucléaire pour la production 
d’énergie, 

• Ouverture de l’Office national de l’électricité à l’international 
pour valoriser les savoir-faire et les échanges d’expériences. 

Source : Secrétariat d’État chargé de l’eau et de l’environnement au Maroc, 2007 
 
Parmi les pistes de travail à approfondir ou explorer, les intervenants et participants à l’atelier ont 
mis en évidence les points suivants : 

• Améliorer la production et la collecte de données sur les besoins en eau pour l’énergie et les 
besoins en énergie pour l’eau dans les pays (conforter les ordres de grandeur, développer des 
analyses pays par pays…), 

• Poursuivre ou développer, pays par pays, des études prospectives relatives à l’évolution des 
ressources et des demandes en eau et en énergie, en intégrant le facteur « changement 
climatique », 

• Approfondir la question du dessalement de l’eau de mer et des eaux saumâtres, et en particulier 
celle du devenir des énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique dans l’approvisionnement 
énergétique global pour le dessalement, 

• Etudier les potentialités offertes par le pompage turbinage, la micro-électricité et l’énergie motrice 
des marées, 

• Poursuivre l’échange d’expérience sur les liens entre l’eau, l’énergie et l’environnement (intégrant 
le facteur changement climatique) entre les différents pays méditerranéens, dans un cadre de 
coopération régionale. 
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MESSAGES CLES 

Le tourisme 

Le tourisme est une activité majeure pour la plupart des 21 pays du bassin méditerranéen. Ils accueillent plus de 30% du 
tourisme international, qui constitue une importante source de devises. Les pays de la rive Sud et Est les plus attractifs 
de la région sont la Turquie, l’Egypte, la Tunisie et le Maroc, qui accueillaient en 2005 respectivement 20, 8,2, 6,4 et 5,8 
millions  de touristes internationaux.   

Or, le tourisme compte parmi les secteurs les plus exposés au climat. Le Nord et l’Est de la Méditerranée se distinguent 
en raison notamment des prévisions de fréquence accrue des sécheresses et des vagues de chaleur pouvant affecter 
directement la fréquentation touristique. Les zones côtières basses sont particulièrement exposées. En Tunisie par 
exemple, où 90% de la capacité d’accueil est installée sur la côte, le Golfe de Gabès semble très vulnérable. Il en va de 
même de la côte méditerranéenne de l’Egypte, où le tourisme domestique se développe rapidement. L’accentuation du 
manque de ressources naturelles (par exemple l’eau), à la quelle le tourisme contribue, est aussi facteur de réduction 
d’activité touristique. 

Il est aussi avéré que la contribution du tourisme aux émissions de CO2 mondiales est de l’ordre de 5%, dont les trois 
quarts doivent être imputés au transport (Céron, 2007). La prolongation des tendances observées (scénario business as 
usual), indique que la croissance du tourisme pourrait générer des émissions de gaz à effet de serre pouvant atteindre 
152% à l’horizon 2035 (Céron, 2007) et donc jouer un rôle majeur dans l’aggravation du changement climatique lui-même 
responsable, in fine, de larges pertes économiques dans ce secteur. 

En termes d’adaptation, les touristes modifieront probablement d’eux-mêmes le choix de leur destination au fur et à 
mesure que les conditions climatiques se dégraderont dans les destinations méditerranéennes. Cependant, le 
déplacement de l’activité touristique vers des zones moins exposées n’est pas toujours possible. Et, si il semble 
nécessaire d’anticiper les impacts futurs dans les investissements d’aujourd’hui, mais ceci demande des informations 
climatiques pas toujours disponibles (cartes de vulnérabilité) (Billé, 2007).    

La question de la mise en place de mesures d’adaptation est actuellement peu abordée bien qu’il soit désormais évident 
que le tourisme en Méditerranée requiert une attention spécifique dans le cadre du changement climatique. 

Secteur à la fois vulnérable et contribuant au changement climatique, la recherche de solutions s’oriente vers des 
mesures d’adaptation à faible émission, notamment :   

la localisation des installations dans des zones non exposées à des variations du niveau de la mer et à l’augmentation de 
la fréquence des évènements extrêmes, 

des offres touristiques limitant le gaspillage des ressources en eaux et en sols, 

le management environnemental et la maîtrise de l’énergie dans les installations touristiques (bâtiments en particulier), 
permettant à la fois  de répondre aux besoins de confort des touristes et de limiter les émissions de GES, 

une meilleure maîtrise des transports aériens, fortement émetteurs de gaz à effets de serre, en jouant par exemple sur la 
fréquence des départs notamment pour les très longs trajets, ce qui suppose des changements de mentalité et de la 
culture du voyage.. 

Les espaces urbains 

Les villes et espaces urbains sont des lieux de fortes émissions de dioxyde de carbone dans l’atmosphère (habitat et 
bâtiments, transports, industrie). Dans le même temps, le changement climatique apporte une dimension de risque 
« naturel » sur les villes.   

Dans l’ensemble des vingt-et-un pays du pourtour méditerranéen, la population urbaine – résidant dans des 
agglomérations de plus de 10 000 habitants – est passée de 94 millions en 1950 (44% de la population) à 274 millions en 
2000 (64%).  

Les pays du sud de la Méditerranée connaissent une urbanisation accélérée, en raison d’une croissance démographique 
encore soutenue, de migrations interurbaines et d’un exode rural qui se maintient dans certains pays. Ainsi vers 2025, 
dans les pays Est et Sud, la population citadine pourra atteindre plus de 243 millions (soit 74% de la population totale de 
2025 et 100 millions de plus qu’en 2000). Un gros tiers de cette croissance aura lieu dans les régions côtières 
méditerranéennes (Plan Bleu, 2005). 

Ces évolutions associées à des modes de développement urbain mal maitrisés, notamment sur le plan socio-spatial, 
accentuent la vulnérabilité des villes méditerranéennes face aux effets du changement climatique.  

Du fait même de la structure urbaine, le réchauffement local est plus accentué en ville que dans les campagnes 
environnantes. En Méditerranée, les zones d’habitat spontané, très densément peuplées, sont particulièrement exposées 
aux évènements extrêmes (inondations, glissements de terrain) dont la fréquence et l’intensité pourront s’accentuer à 
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l’avenir. Les villes situées sur les zones côtières très basses et dans les zones de deltas devront affronter la montée du 
niveau de la mer. Par exemple, La ville d’Alexandrie, mais aussi Rosetta et Port Saïd, sont particulièrement vulnérables : 
une élévation du niveau de la mer de 50 cm pourrait entraîner la perte de 200 000 emplois et 30 milliards de dollars de 
pertes de terres agricoles et d’infrastructures d’habitations (scenario business as usual) (El Raey, 2007). 

Outre le déplacement de populations des zones côtières basses vers des zones plus hautes, ou  la mise en place des 
protections côtières efficaces, ce qui pourrait prendre 20 à 30 ans, les secteurs du bâtiment et des transports présente un 
fort potentiel d’actions. 

Le secteur du bâtiment (résidentiel et tertiaire) présente un très fort potentiel d’efficacité énergétique et de recours aux 
énergies renouvelables. Ces options dans ce secteur sont des actions d’adaptation au changement climatique (meilleure 
isolation par exemple) permettant de limiter les émissions de CO2, ce qui justifie d’autant plus la nécessité de leur 
donner la priorité. L’exploitation de ce potentiel se heurte à deux difficultés de taille : pour le parc de logements neufs, 
la difficulté d’introduction des solutions techniques connues dans un marché caractérisé par la part considérable de 
l’autoconstruction ; pour le parc de logements existants et anciens, très important en Méditerranée, la difficulté 
d’améliorer et de multiplier, à des échelles significatives, les techniques de rénovation et réhabilitation.  

Le secteur des transports urbains pose des problèmes plus redoutables que le bâtiment. La croissance des consommations 
énergétiques est très rapide dans les scénarios tendanciels. Dans les stratégies de stabilisation des émissions, deux voies 
principales sont explorées : du côté de l’offre, le développement de réseaux de transports collectifs et les politiques de 
transfert modal ; du côté de la demande de déplacements, les solutions relèvent des politiques urbaines conjuguant 
mixité fonctionnelle et densités d’occupation des sols, afin de contenir l’étalement urbain.  C’est une voie certainement 
plus difficile mais l’action dans ce domaine n’en est pas moins urgente. 
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INTRODUCTION 

Objectif du chapitre 

Ce chapitre vise à mieux comprendre l’impact du changement climatique sur le secteur du tourisme 
et sur les espaces urbains en Méditerranée et à mettre ces problématiques en perspective avec les 
questions d’énergie. 

Il ne se veut pas exhaustif sur les sujets abordés. Il a plutôt pour objectif de fournir des pistes de 
réflexion sur les vulnérabilités et les possibilités d’action à l’aide d’expériences menées dans quelques 
villes ou pays méditerranéens et d’analyses de la situation du secteur touristique dans certains pays de 
la zone.   

Sources d’informations 

Ce chapitre s’appuie en partie sur les informations diffusées lors de deux tables rondes (l’une sur les 
villes, l’autre sur le tourisme) organisées par le Plan Bleu à ENERGAIA, les 6 et 7 décembre 2007, 
qui ont permis de présenter les expériences et les réflexions dans quelques pays de la région (Egypte, 
France, Maroc, Turquie). Il s’appuie également sur les travaux récents du Plan Bleu (Cf références) 
ainsi que sur la littérature existante en la matière. 

Contenu du chapitre   

Ce chapitre est divisé en deux sections. La première porte sur la situation des espaces urbains et la 
seconde se concentre sur le secteur du tourisme. Elles exposent la vulnérabilité de ces secteurs et 
espaces au changement climatique et mettent en évidence le caractère double des problématiques 
lorsqu’on les met en perspective avec la question de l’énergie (mitigation versus adaptation).  
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I. TOURISME, ENERGIE ET CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Les pays méditerranéens vont être rapidement confrontés à des difficultés liées au changement 
climatique qui se caractérise par une hausse des températures, une diminution des précipitations, une 
élévation du niveau de la mer et une augmentation de la fréquence des évènements extrêmes.  

Le tourisme compte parmi les secteurs les plus exposés au climat. Les pertes économiques anticipées 
pour la région seront donc d’autant plus élevées que cette activité à un poids important dans le 
revenu total de la plupart des économies de la zone méditerranéenne.  

Cependant, la relation entre climat et tourisme est complexe et demeure difficile à cerner. Elle 
requiert une attention spécifique dans la mesure où il s’agit  d’un secteur d’activité à la fois très 
vulnérable et émetteur majeur de gaz à effet de serre (GES). 

Dans cette perspective, la problématique à traiter est nécessairement duale : elle comprend la 
question de l’impact du tourisme sur le changement climatique, qui renvoie aux enjeux de réduction 
des émissions de GES, et la question de l’impact du changement climatique sur le tourisme, qui fait 
référence aux enjeux de vulnérabilité et d’adaptation. Cependant ces deux aspects de la 
problématique « tourisme et changement climatique » sont en partie liés, les mécanismes 
d’adaptation au changement climatique pouvant être également économes en émissions de CO2 .  

Après avoir brièvement rappelé l’importance du tourisme en Méditerranée, nous verrons dans 
quelles mesures l’évolution de ce secteur suit une tendance non durable dans cette région à cause 
notamment des effets néfastes qu’il engendre en termes d’émissions de GES ainsi que compte tenu 
de la perte d’attractivité de la région suite à la variation du climat. Cela nous permettra de mettre 
l’accent sur la nécessité de considérer la question de la mise en place de mesures d’adaptation 
susceptibles d’engendrer des bénéfices sociaux nets, même si la variation du climat est différente de 
celle qui a été anticipée (‘no-regrets policies’), et qui pourraient être compatibles avec des objectifs de 
mitigation. Nous proposerons à cette fin des pistes de réflexions concernant les principaux leviers 
d’action permettant de répondre à la double problématique qui lie tourisme et changement 
climatique. 

1. LES LIENS ENTRE TOURISME ET CHANGEMENT CLIMATIQUE 

1.1. Le tourisme : Une activité majeure en Méditerranée … 

Le tourisme, national ou international, est une activité majeure pour la plupart des 21 pays du bassin 
méditerranéen. Ils accueillent plus de 30% du tourisme international, qui constitue une importante 
source de devises (Figure 1). La croissance de ce secteur oscille depuis le début de cette décennie 
entre 3 et 4% par an. En Turquie par exemple, cela correspond à 17 milliards de dollars de recettes 
en 2006. Dans ce même pays, 20% des exportations en moyenne sont engendrées par le tourisme 
qui emploie 3 millions de personnes (Tosun, 2007). 
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Figure 1 – Recette du tourisme international en 2005 et part des recettes dans le PNB 

 
Source : OMT / WTO, Compendium 1980-1983 à / to 2007 ; OMT / WTO Fait saillants du tourisme, édition 2007 ; Plan Bleu 
 
Les pays de la rive Sud et Est les plus attractifs de la région sont la Turquie, l’Egypte, la Tunisie et le 
Maroc, qui accueillaient en 2005 respectivement 20, 8,2, 6,4 et 5,8 millions  de touristes 
internationaux. Ce phénomène va s’intensifier dans les années à venir, car pour l’ensemble des pays 
du bassin, les projections à 2025 soulignent une augmentation importante des entrées de touristes 
internationaux, notamment dans les pays qui comptent aujourd’hui parmi les moins attractifs de la 
région (Plan Bleu, 2005) (Figure 2).  

Figure 2 – Entrées de touristes internationaux en 2025 et coefficient multiplicateur 

 
Source : OMT, Plan Bleu 
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1.2. … Qui contribue au changement climatique … 

Le développement du tourisme suit aujourd’hui une évolution qui pourrait avoir des impacts 
environnementaux néfastes de plusieurs ordres : une dégradation des écosystèmes, un gaspillage des 
ressources en eau, et surtout une hausse des émissions de gaz à effet de serre…  

Sur ce dernier point, il est avéré que la contribution du tourisme aux émissions de CO2 mondiales est 
de l’ordre de 5%, dont les trois quarts doivent être imputés au transport (Céron, 2007). La 
prolongation des tendances observées (scénario business as usual), indique que la croissance du 
tourisme pourrait générer des émissions de gaz à effet de serre pouvant atteindre 152% à l’horizon 
2035 (Céron, 2007) et donc jouer un rôle majeur dans l’aggravation du changement climatique lui-
même responsable, in fine, de larges pertes économiques dans ce secteur. 

1.3. … et qui en subi(ra) les conséquences  

Les effets du changement climatique sur le tourisme peuvent être répertoriés en quatre catégories 
(Billé, 2007 ; Ceron, 2007) : 

• les impacts climatiques directs: variabilité accrue du climat d’où complication des conditions 
d’exercice de l’activité ; modification des conditions de confort, de santé et de sécurité ; 
événements extrêmes (tempêtes, inondations, canicules, etc.). Des « améliorations » locales ne 
sont pas à exclure : baisse des précipitations, extension de la période estivale ; 

• les impacts indirects à travers des changements environnementaux. Par exemple, une réduction de 
la disponibilité des ressources en eau, en particulier en été, est envisagée dans plusieurs régions 
méditerranéennes et peut avoir des impacts variés sur le secteur touristique à travers l’accès à l’eau 
potable, les activités aquatiques, la modification de paysage naturels et agricoles attractifs. La 
hausse prévue du niveau de la mer, associée à d’autres phénomènes naturels ou d’origine 
anthropique, menace aussi nombre de ressources touristiques côtières, des infrastructures aux 
plages ; 

• les impacts indirects des politiques de réduction des émissions, notamment sur les coûts et 
caractéristiques du transport. Selon les objectifs que nos sociétés se fixeront et les mesures 
qu’elles prendront dans les années à venir, ces impacts pourraient s’avérer largement supérieurs 
pour le tourisme à ceux du changement climatique lui-même ; 

• les conséquences des impacts globaux du changement climatique sur les sociétés : modes de vie, 
croissance économique, stabilité politique, etc. C’est ici que se trouvent les plus grandes 
incertitudes et les interrelations les plus complexes, le tourisme étant dépendant de nombreux 
autres secteurs.  

• conjugués, ces quatre types d’impact concourent à remettre en cause l’attractivité des destinations. 
En Méditerranée, où le flux principal de touristes va actuellement de l’Europe du Nord vers le 
bassin méditerranéen, les effets possibles sur les destinations sont nombreux (tableau 1).  
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Tableau 1 -Effets attendus du changement climatique sur les destinations touristiques méditerranéennes 

 
En Turquie par exemple, 42% du total de la fréquentation a lieu durant les mois d’été (Tosun, 2007). 
Toutefois, plusieurs scénarios climatiques prévoient des températures estivales supérieures à 40° 
dans les années à venir. Les impacts du climat sur l’environnement et la société seraient décuplés et 
engendrerait une perte d’attractivité du pays en matière de tourisme. A plus long terme, cette 
situation pourrait être aggravée par la hausse du niveau de la mer qui entraînerait des pertes 
d’hébergements et d’équipements touristiques. De même, des plages aujourd’hui réputées seraient 
submergées. La perte future de touristes en Turquie en période estivale est évaluée en moyenne à 
45% d’ici les trente prochaines années par rapport à aujourd’hui.   

Plus globalement, à chacun des quatre types d’impacts correspondent plusieurs formes de 
vulnérabilité, variables selon les régions et les pratiques touristiques et qui appellent les éléments de 
réflexion suivants :  

• Pour les impacts directs d’une modification du climat, la définition des « points chauds du 
tourisme et du changement climatique » au niveau mondial croise les chiffres de  fréquentation 
touristique de l’OMT et les analyses du GIEC sur le changement climatique. Le Nord et l’Est de 
la Méditerranée s’y distinguent en raison notamment des prévisions de fréquence accrue des 
sécheresses et des vagues de chaleur : ces points chauds sont particulièrement vulnérables aux 
impacts climatiques directs. 

• La vulnérabilité aux impacts indirects d’une modification du climat est multidimensionnelle, mais 
de toute évidence les zones côtières basses sont particulièrement exposées. En Tunisie par 
exemple, où 90% de la capacité d’accueil est installée sur la côte, le Golfe de Gabès semble très 
vulnérable. Il en va de même de la côte méditerranéenne de l’Egypte, où le tourisme domestique 
se développe rapidement. 

• Le touriste moyen est très gourmand en ressources : il consomme en particulier beaucoup d’eau 
(alimentation, toilette, piscines, ménage, jardins, terrains de golf, etc.), à des saisons de faible 
disponibilité. Le tourisme entre donc en compétition avec les usages locaux (consommation 
domestique, agriculture, industrie, etc.), augmentant la vulnérabilité du territoire sur lequel il 
s’implante – et donc la sienne propre. A titre d’exemple en Turquie, la consommation journalière 
dans l’industrie du tourisme se chiffre en moyenne à 400 litres d’eau par consommateur alors que 
les résidents n’en utilisent que 70 litres (Tosun, 2007). 
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2. PISTES D’ACTIONS POUR L’ADAPTATION 

2.1. Quelles adaptations « durables » possibles ? 

Pour promouvoir un tourisme soutenable en Méditerranée dans un contexte de changement 
climatique, plusieurs mesures d’adaptation peuvent être envisagées. A ce jour, pratiquement aucun 
pays n’anticipe les effets du changement climatique sur le tourisme et ne prend de mesures pour en 
atténuer les coûts futurs. Il convient cependant de souligner que le tourisme en Méditerranée ne 
répond actuellement (donc hors contexte de changement climatique) que très imparfaitement aux 
critères du développement durable, comme le prouvent les orientations et actions prônées par la 
Stratégie méditerranéenne pour le développement durable. En conséquence, les pays riverains sont 
faces à un double enjeu : (i) réguler et réorienter l’activité touristique vers plus de durabilité 
(économique, sociétale et environnementale) et simultanément (ii) anticiper les effets du changement 
climatique et prendre des mesures pour en atténuer les coûts. La tâche est colossale. 

En termes d’adaptation, les touristes modifieront probablement d’eux-mêmes le choix de leur 
destination au fur et à mesure que les conditions climatiques se dégraderont dans les destinations 
méditerranéennes.  

Chez les « voyagistes », l’adaptation passera aussi probablement par le choix de nouvelles 
destinations pour l’offre  de voyages et  de séjours touristiques.  

Cependant, le déplacement de l’activité touristique vers des zones moins exposées n’est pas toujours 
possible, notamment pour les petits opérateurs locaux attachés fortement à un lieu. Ainsi, dans les 
pays concernés par un changement des conditions climatiques rendant le séjour touristique 
inconfortable (par exemple avec des températures supérieures à 40°), les nombreuses petites et 
moyennes entreprises du secteur hôtelier et toutes les activités associées au tourisme (restauration, 
loisir, etc) pourraient subir des pertes importantes pouvant avoir des répercussions sur l’ensemble de 
l’économie (Ceron, 2007). Pour y pallier, il semble nécessaire d’anticiper les impacts futurs dans les 
investissements d’aujourd’hui, ce qui demande des informations climatiques pas toujours disponibles 
(cartes de vulnérabilité). (Billé, 2007).   

Le management environnemental des installations touristiques, avec l’implication des touristes (ex : 
économies d’eau et d’énergie, dispositifs de récupération des eaux de pluie, recyclage des eaux usées, 
design et architecture adaptés) grâce à des mesures financières incitatives constitue une mesure 
d’adaptation qui pourrait être envisagées par les pays. Toutefois, pour que ces mesures soient 
acceptées par les opérateurs, elles doivent engendrée par la suite des économies de fonctionnement. 

La diversification de l’offre touristique en Méditerranée est aussi porteuse d’espoir dans un contexte 
de changement climatique. Le tourisme balnéaire (soleil, sable et mer), dominant en Méditerranée, 
est particulièrement vulnérable au changement climatique (érosion des côtes et élévation du niveau 
de la mer). L’enjeu est donc de développer des activités moins sensibles ou en tous cas ayant des 
sensibilités contrastées au climat, mais aussi des activités moins exigeantes en ressources (Billé, 
2007). 

La réduction de la saisonnalité avec une meilleure répartition des arrivées touristiques au cours de 
l’année constitue une autre adaptation permettant d’éviter par exemple les épisodes caniculaires du 
plein été. 

Cependant, un scénario de développement durable suppose à la fois le maintien du tourisme, la 
réduction de la vulnérabilité des pays au climat mais aussi  la diminution des émissions de gaz à effet 
de serre.  
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2.2. Quelles options pour des scénarios de réduction des émissions à 
2035 ? 

Au niveau mondial, deux grandes options pour des scénarios à 30 ans ont été explorées :  

• une option de haute technologie avec des gains en efficacité énergétique de 50% pour les avions 
et de 2% dans les autres secteurs ; 

• une option combinant transfert modal et augmentation de la durée des séjours, avec une 
croissance du train et du bus de 2,4% à 5% par an et avec une augmentation de la durée de séjour 
de 0,5% par an 

A l’horizon 2035 le scénario « Efficacité technologique » comparé au scénario « business as usual » 
offre une réduction de 36% des émissions ; en outre, le scénario « Transfert modal et longueur de 
séjour », réduit les émissions de 43%. Le scénario combinant les deux options permet alors une 
réduction de grande ampleur (68%) de telle manière que les émissions se situent en dessous du 
niveau de 2005 (Figure 3) (Céron, Dubois, 2008).  

Figure 3 - Des scénarios des émissions du tourisme à 2035 

 
Source : Céron, Dubois, 2008 

2.3. Quelques leviers d’action possible ? 

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs leviers d’action pourraient être mis en œuvre. Il serait d’ailleurs 
plus judicieux de parler d’une combinaison de leviers à actionner simultanément, l’objectif étant 
double (adapter ET réduire les émissions) et le secteur touristique totalement horizontal.  
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Même si la contribution de la technologie reste limitée, les gains dus au progrès technique ne sont 
pas à négliger, notamment pour augmenter l’efficacité énergétique des modes de transport et de la  
construction.  

En outre, l’Etat peut aider au financement des infrastructures nécessaires pour permettre un recours 
limité au transport aérien (financement des voies de chemin de fer…), le train et le bus étant des 
modes de transport à privilégier, comme l’illustre le cas de la France (tableau 2). 

Tableau 2 - Emissions de GES et distances parcourues selon les différents modes de transport en France 

 
Source. Direction des études économiques et de l’évaluation environnementale,  02/ 2008 
 
En Méditerranée, les arrivées de touristes internationaux par fer ont diminué de 6 à 4% durant la 
période 1988-2005 alors que celles par air augmentaient de 23 à 40% (Figure 4). La réduction des 
émissions de GES dues au tourisme passe sans doute par un renversement de cette tendance. 
L’amélioration de l’efficacité énergétique des transports routiers (collectifs et individuels) reste 
également une piste non négligeable de réduction des émissions de GES, la route représentant 
toujours le mode de transport le plus utilisé (52%) en 2005.   

Figure 4 - Arrivées des touristes internationaux dans les pays méditerranéens par mode de transport 

Source : OMT ; Plan Bleu 2008 
 
Un levier d’action  très efficace résiderait dans le niveau des prix (Fotiou, 2007). Le tourisme est à 
l’origine d’externalités négatives : il produit des émissions de gaz à effet de serre pouvant avoir un 
effet sur le climat, l’écosystème, la santé de la population et engendrer des dégradations sur 
l’environnement et la société. Si ces externalités étaient prises en compte par les prix du marché, les 
prises de décisions de la part des investisseurs et les comportements des consommateurs pourraient 
devenir plus compatibles avec des objectifs de développement durable. C’est pourquoi il est 
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important que les touristes payent pour les dégâts dont ils sont responsables. Cela permettrait d’une 
part de financer des réparations et d’autre part, constituerait un système incitatif pour limiter les 
émissions et les dégradations. On peut penser par exemple à la mise en place de taxes aériennes 
élevées et dissuasives. 

Un autre point essentiel, pour que les pays prennent conscience des problèmes causés par le 
tourisme et adoptent des mesures préventives et d’adaptation, est la réduction des  asymétries 
d’information (Fotiou, 2007). En effet, les coûts anticipés doivent être connus par tous les agents, 
dans tous les pays pour leur permettre d’orienter leurs décisions de manière optimale.  

En outre, des informations plus précises sont nécessaires : il faut pouvoir passer du climat au 
« temps qu’il fait », c’est à dire traduire les paramètres de sortie des modèles (précipitations, 
températures moyennes et maximales) en indicateurs plus proches de ce qui est ressenti par les 
touristes pour pouvoir infléchir les décisions aussi bien des touristes que des opérateurs. Ceci 
suppose un renforcement de la recherche et un effort de vulgarisation scientifique (Céron, 2007). 

Enfin, rendre ce scénario possible suppose nécessairement une modification des mentalités, de la 
culture du voyage au niveau des futures générations. Les touristes pourraient préférer des activités 
proches de leur domicile pouvant être favorisées par une amélioration du cadre de vie (Ceron, 2007). 
Les départs pourraient être moins fréquents, les séjours plus longs et il serait possible de compenser 
cette diminution de mobilité par une augmentation des sorties de proximité.  
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II. ESPACES URBAINS, ENERGIE ET CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

La question du changement climatique requiert de comprendre les impacts locaux de modifications 
globales avec d’importantes différenciations régionales et des rétroactions complexes. 

Les villes et espaces urbains sont à juste tire considérés comme des lieux de forte émission de 
dioxyde de carbone dans l’atmosphère (habitat et bâtiments, transports, industrie). Dans le même 
temps, le changement climatique apporte une dimension de risque « naturel » sur les villes.  Leur 
devenir constitue donc un enjeu important. 

1. LES LIENS ENTRE DEVELOPPEMENT URBAIN ET CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

1.1. Une population de plus en plus urbaine  

Dans l’ensemble des vingt-et-un pays du pourtour méditerranéen, la population urbaine – résidant 
dans des agglomérations de plus de 10 000 habitants – est passée de 94 millions en 1950 (44 % de la 
population) à 274 millions en 2000 (64 %). Les pays du nord de la Méditerranée enregistrent 
aujourd'hui des régimes de croissance très modérés (0,7 % pour 1970-2000) qui devraient se 
maintenir à l'avenir, alors que les pays méditerranéens du sud et de l’est connaissent une urbanisation 
accélérée (3,6 % pour 1970-2000) qui pose des défis immenses en termes de développement durable. 

Vers 2025, la population citadine pourra atteindre plus de 243 millions dans les pays Est et Sud 
(145 millions en 2000) et près de 135 millions dans les pays de la rive européenne (129 millions en 
2000). Un gros tiers de cette croissance aura lieu dans les régions côtières méditerranéennes (Plan 
Bleu, 2005). 

Avec l’urbanisation et la baisse de fécondité enregistrée au sud et est de la Méditerranée, le modèle 
familial se transforme, la taille des ménages se réduit, le nombre de ménages augmente à un rythme 
supérieur à celui de la croissance démographique et la demande de logements devient plus massive. 
Par exemple, le déficit de logements est aujourd’hui de 1 million au Maroc et les besoins additionnels 
estimés entre 100 000 et 125 000 logements par an (Guerida, 2007).  
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Figure 5 – Evolution de la population des villes méditeranéennes 

 
Source : Plan Bleu d’après Géopolis 1998 et UN Population Division. World Urbanization Prospects: The 2005 Révision 

 
Dans les régions côtières, la population pourrait atteindre 174 millions d’habitants en 2025 (143 
millions en 2000), dont 90 millions dans les villes littorales. S’y ajoutent les flux saisonniers de 
touristes, qui peuvent doubler le nombre d’habitants sur le littoral pendant les périodes de pointe. 
Ces évolutions démographiques et touristiques induisent une forte croissance des infrastructures et 
des équipements sur le littoral, se traduisant in fine par une artificialisation grandissante des côtes et 
une fragilisation accrue des écosystèmes et des paysages littoraux (Plan Bleu, 2005).  

1.2. Vulnérabilité des espaces urbains au changement climatique 

Les impacts du changement climatique sur les espaces urbains et le cadre bâti concernent 
notamment l’augmentation des températures, les événements hydrométéorologiques extrêmes et la 
montée du niveau de la mer. 

Du fait même de la structure urbaine, le réchauffement local est plus accentué en ville que dans les 
campagnes environnantes. Les canicules y sont plus marquées, intensifiées par la quantité réduite 
d’espaces verts et la faible évapotranspiration de la végétation, avec des effets redoutables sur la 
santé, l’économie et l’environnement : mortalité accrue des catégories vulnérables de population 
(personnes âgées), diminution du confort et de la productivité des citadins comme de l’économie 
urbaine, pics de demande d’installations de climatisation et pics de consommation d’électricité, avec 
une augmentation du réchauffement global. En 2003, la vague de chaleur en Europe avait entraîné 
plus de 30 000 décès ; à l’avenir, les impacts des étés très chauds et des vagues de chaleur plus 
fréquents seront lourds dans les villes méditerranéennes. 

Les modèles climatiques prévoient une augmentation sensible de la vulnérabilité urbaine aux 
catastrophes hydrométéorologiques. En Méditerranée, les zones d’habitat spontané, très densément 
peuplées, sont particulièrement exposées aux évènements extrêmes (inondations, glissements de 
terrain) dont la fréquence et l’intensité pourront s’accentuer à l’avenir. De 1975 à 2001, sur 480 
évènements extrêmes survenus en Méditerranée, les pays les plus affectés en nombre de victimes ont 
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été la Turquie, l’Italie, l’Algérie, la Grèce et l’Égypte. Les inondations catastrophiques liées aux 
précipitations violentes, et aggravées par le déboisement et les constructions sur les pentes, 
constituent un risque majeur pour un grand nombre de villes méditerranéennes en Espagne, France, 
Italie, Algérie, etc. Les inondations à Alger en 2001 (920 morts, 50 000 personnes sinistrées) et 
d’autres catastrophes très meurtrières du même type, mettent régulièrement en évidence l’application 
défaillante des règles d'urbanisme et de construction, accentuant la vulnérabilité des villes (Plan Bleu, 
2005). 

Les villes situées sur les zones côtières très basses et dans les zones de deltas devront affronter la 
montée du niveau de la mer (Figure 6). Une élévation du niveau de la mer de 1 mètre1 affecterait 6% 
et 10% de la population totale en Tunisie et en Egypte respectivement (Figure 7). Des expositions 
plus importantes des infrastructures à l’action des vagues (érosion) et tempêtes côtières comptent 
parmi les impacts les plus sérieux. 

En Egypte, l’impact financier pourrait atteindre 7% du PIB – perte de 13% des terres agricoles, 
perte d’habitat, de biodiversité, de ressources d’eau et impacts négatifs sur la santé (Figure 8). La ville 
d’Alexandrie, mais aussi Rosetta et Port Saïd, sont particulièrement vulnérables : une élévation du 
niveau de la mer de 50 cm pourrait entraîner la perte de 200 000 emplois et 30 milliards de dollars de 
pertes de terres agricoles et d’infrastructures d’habitations (scenario business as usual) (El Raey, 2007).  

Figure 6 - L’impact d’une élévation du niveau de la mer Méditerranée 

 

                                                      
1 Il est cependant à noter que les modèles climatiques prévoient une élévation du niveau de la mer, sur certaines rives, comprise entre 30 et 60 cm à 
l’horizon 2100 et que les connaissances en la matière pour la Méditerranée sont encore très incomplètes. Pour plus de détails, se référer au chapitre 1 
de la partie 1. 
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Figure 7 - Impact d’une élévation du niveau de la mer sur la population des pays MENA 

 
Source. El Raey, 2007 
 

Figure 8 - Coût d’une élévation du niveau de la mer dans les pays MENA (en % du PIB) 

 
Source. El Rey, 2007 

2. PISTES D’ACTIONS POUR L’ADAPTATION 

2.1. Des stratégies d’adaptation qui s’inscrivent dans une logique de 
mitigation sur le plus long terme 

En matière d’adaptation, le déplacement de populations des zones côtières basses vers des zones 
plus hautes est envisagé, mais la mise en œuvre serait très difficile. Une autre possibilité est la mise 
en place des protections côtières efficaces, ce qui pourrait prendre 20 à 30 ans. En somme, il faudrait 
que l’adaptation devienne une priorité des pouvoirs publics dès maintenant pour qu’elle puisse faire 
une différence demain. 

Par ailleurs, l’énergie est consommée principalement dans les villes. Les données manquent pour 
chiffrer cette consommation mais on sait que dans les pays du nord de la Méditerranée, la croissance 
de la consommation finale d’énergie provient d’abord du secteur des transports, qui représentait 
environ un tiers du total en 2005, contre environ 20 % en 1970. Dans les pays du sud et de l’est, 
c’est le secteur résidentiel/tertiaire qui représente le premier poste de consommation (près de 40 %) 
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et qui connaît des progressions spectaculaires (croissance annuelle d’environ 5 % entre 1971 et 
2005).  

Au niveau mondial, les villes génèrent environ 75% des émissions de gaz à effet de serre. Les 
consommations les plus importantes en ville proviennent des bâtiments et du transport, deux des 
secteurs les plus émetteurs de gaz à effets de serre. 

Les transports constituent le secteur clef en matière de réduction de consommation d’énergies 
fossiles et des émissions de GES. Néanmoins, leur mutation à moyen terme est jugée plus difficile 
que celle des bâtiments. Le bâtiment présente un potentiel d’économies d’énergie jugé aussi très 
important, c’est le secteur où ces économies deviennent les plus accessibles à moyen terme2.  

2.2. Le bâtiment, secteur à fort potentiel d’économies d’énergie  

Le secteur du bâtiment pèse lourd dans la consommation d’énergie. En Europe, il représente le 
premier secteur consommateur d’électricité et le second pour les énergies fossiles (après les 
transports). 

Les consommations énergétiques des bâtiments, résidentiels, administratifs et commerciaux, 
dépendent en grande partie des caractéristiques de l’environnement naturel. Le besoin en énergie des 
bâtiments peut être réduit par un bâti bien isolé et conçu en respectant les règles de l’architecture 
bioclimatique. Les centres historiques de Rome, Venise, Florence, Athènes, Barcelone, Marseille, 
Istanbul ou les médinas des villes arabes, sont autant d’exemples de villes « bioclimatiques », dont la 
construction avait été guidée par le souci de préservation de l’énergie et par des principes 
d’architecture aujourd’hui revalorisés, tels que :  

• orientation choisie pour capter le soleil en hiver et réduire les apports de chaleur en été ; 

• isolation des murs et toitures, réduction des pertes de chaleur ; 

• réduction des besoins de rafraîchissement (ventilation, ombrages extérieurs, couleurs, protection 
solaire des vitres, murs et toitures) ; 

• éclairage intérieur en tenant compte de la luminosité spécifique en Méditerranée. 

Avec l’usage massif d’énergies fossiles, c’est l’architecture internationale des gratte-ciel de verre et 
d’acier, non viables sans air conditionné ou chauffage, qui s’est développée partout, y compris sur les 
rives de la Méditerranée. Les inquiétudes écologiques planétaires toutes récentes suscitent un retour 
vers les principes de l’architecture bioclimatique, dont le potentiel peut être démultiplié grâce à 
l’utilisation des technologies actuelles. 

En matière d’isolation thermique et d’éclairage, des solutions techniques adaptées existent pour 
réduire les consommations d’énergie des bâtiments : étude d’ensoleillement initiale, utilisation de 
l’énergie solaire disponible (sous forme de lumière ou de chaleur) en évitant la surchauffe estivale, 
isolation thermique, ventilation nocturne…, pour le parc des logements neufs. La difficulté est de 
construire ces logements à un coût (ou avec un financement) accessible et à un rythme suffisamment 
important pour que les résultats soient énergétiquement significatifs.  

En Méditerranée, si l’on tient compte du fait que 30 et 60 % du parc logements dans les villes du sud 
et de l’est (mais aussi dans les villes de l’Adriatique est) relève de l’habitat non réglementaire, le 
problème est celui de comment favoriser la pénétration ou la réintroduction des techniques de 

                                                      
2 Par ailleurs, le développement de nouvelles énergies et de l’efficacité énergétique peut être considéré comme une opportunité économique et générer 
de nombreux emplois nouveaux, en particulier dans le bâtiment.   
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l’architecture bioclimatique dans le marché du bâtiment, ce qui nécessite aussi d’une bonne 
compréhension des processus socio-économiques qui organisent ces marchés, formels et informels. 
Au Maroc par exemple, 80 % de la construction de logements se fait par le biais de 
l’autoconstruction ; d’importants programmes d’efficacité énergétique et de dynamisation du 
bâtiment ont été récemment mis en place (Encadré 1). 

Encadré 1 - Bâtiment, efficacité énergétique et requalification urbaine au Maroc   

Le Maroc met en place un programme d’efficacité énergétique dans les bâtiments (programme du ministère de l’Habitat, 
du ministère du Tourisme, du ministère de la Santé et de l’Éducation nationale) à travers une réglementation thermique 
visant la conception architecturale, les matériaux de construction et les systèmes électromécaniques (ex : climatisation ou 
chauffage, approche de labellisation). Cette initiative s’inscrit dans le cadre d’un programme national visant un objectif 
de 10 % d’énergies renouvelables à l’horizon 2012. 

Pour répondre aux enjeux du développement urbain et des besoins de logements, un programme de dynamisation du 
secteur du bâtiment a aussi été mis en place : 100 000 logements nouveaux ont été mis sur le marché en 2005, contre 30 à 
40 000 en moyenne jusqu’en 2002. Pour les cinq prochaines années, le programme prévoit d’atteindre 150 000 à 
200 000 logements nouveaux par an, objectif nécessaire pour faire face à la demande.  

Par ailleurs, un programme de requalification urbaine pour la résorption de bidonvilles concerne environ 750 000 ménages, 
et autant de logements en état dégradé, généralement dans les grandes villes. Enfin, le pays doit se doter d’un nouveau 
code de l’urbanisme, afin de définir les zones à ouvrir à l’urbanisation 

Pour les logements existants et les bâtiments anciens (leur part est difficile à chiffrer3) en revanche, 
la rénovation et le renouvellement vont requérir des efforts considérables pour mettre à disposition 
des produits spécifiques au marché de la rénovation. Compte-tenu de l’importance du parc de 
bâtiments existants en Méditerranée et de la faiblesse de leurs performances énergétiques, le projet 
d’Institut du bâtiment méditerranéen - IB Med (cf. liste des réseaux à la fin), ciblé sur l’amélioration 
des pratiques en réhabilitation, constitue une initiative prometteuse.  

 « L’eau chaude solaire » présente aussi un potentiel significatif de réduction des consommations 
d’énergie en région méditerranéenne. Bien que d’énormes progrès restent à accomplir, plusieurs pays 
riverains font déjà appel à ces solutions énergétiques. Des programmes ont été lancés au Maroc4 
(Figure 9) et en Tunisie pour faire évoluer le marché du chauffe eau solaire. En Turquie, en Grèce et 
à Chypre les toits des bâtiments en ville sont souvent utilisés pour ce type d’installations.  

Figure 9 - Installation de chauffe-eau solaires au Maroc (en m²) 

 
Source. Berdaï, 2007 
 
Les actions mises en œuvre restent cependant très limitées au regard des opportunités qu’offre 
l’ensoleillement exceptionnel de la région. Par ailleurs, au sud et à l’est de la Méditerranée, les 
initiatives relèvent généralement des pouvoirs publics à l’échelon national et pas des villes elles-
mêmes, en raison de leurs faibles capacités administratives et surtout techniques et financières.  
                                                      
3 A l’échelle française, 2/3 des logements existants ont été construits avant 1974, c’est à dire avant toute obligation de performance énergétique. 
4 Le Maroc possède également une expérience réussie en matière d’énergie solaire photovoltaïque en milieu rural et en préservation de la ressource en 
bois de feu. Le programme d’efficacité énergétique dans les bâtiments devrait dynamiser la pénétration des énergies renouvelables décentralisée en 
ville. 
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Sur la rive nord, l’agglomération de Montpellier fournit un exemple de recherche d’efficacité 
énergétique (Encadré 2) et d’urbanisation mieux réfléchie, avec la création d’un « éco-quartier » 
caractérisé par une gestion efficace de l’énergie, de l’eau,  des déchets et le développement des 
transports en commun. 

Encadré 2 - L’expérience de l’agglomération de Montpellier (Hérault), 470 000 habitants 

En 1985, la création d'un service énergie, comptant à présent 21 employés, a permis d'entamer un programme d'efficacité 
énergétique.  

• Bureau d'études pour la conception des installations énergétiques (3 personnes),  
• Service entretien pour la conduite et le pilotage des 311 chaufferies (16 personnes), 
• Service gestion de l'énergie pour le suivi des consommations et factures et l'optimisation tarifaire (2 personnes).  

Montpellier "urbaniste "  

Une volonté politique forte de rééquilibrer l'urbanisme à Montpellier s'est illustrée par : 

• La création des quartiers Antigone et Port-Marianne, proches du centre ville, afin de rapprocher les lieux d'habitation 
des lieux de travail.  

• La mise en place d'un grand secteur piétonnier en centre ville, afin de limiter fortement la circulation automobile.  
• La création de 54 km de pistes cyclables.  
• La mise en place, en 2000, d'une première ligne de tramway de 15 km.  
• D'autre part, une convention d'aménagement avec EDF-GDF sur le secteur de Port-Marianne favorise l'usage du gaz 

naturel sur cette zone en remplacement du chauffage électrique.  
• Création d’un « éco-quartier » 

Montpellier "productrice et distributrice" 

• Distribution de chaleur (50 000 MWh) et de froid (18 000 MWh) par le réseau montpelliérain de chauffage et de 
climatisation (RMCC), qui est contrôlé par une société d'économie mixte de la ville de Montpellier (SERM).  

• Utilisation du charbon des Cévennes et du gaz naturel dans le RMCC.  
• Mise en place à l'automne 1996 d'une unité de cogénération au gaz naturel sur le RMCC. 
• Equipement des bâtiments publics en photovoltaïque et solaire thermique (en 2005, installation de 1600 m² de 

capteurs produisant 129 000 kw) 
• Extraction de biogaz issu des anciennes décharges pendant 25 ans, valorisé sur place. 

Montpellier "consommatrice" 

Bâtiments communaux :  

• Cohérence entre la conception des bâtiments, l'exploitation des installations énergétiques et la gestion des dépenses 
d'énergie, afin d'assurer le meilleur coût global.  

• Actions de maîtrise de la demande d'électricité.  
• Télégestion des chaufferies.  

Éclairage public :  

• Modernisation des 17 000 points lumineux par des appareils à haut rendement.  

Gestion énergétique : 

• Optimisation tarifaire chaque année.  
• En interne : notes de service pour sensibiliser les agents municipaux aux économies de chauffage et d'électricité dans 

les bâtiments et pour mieux concevoir les installations énergétiques lors de la réhabilitation ou de la construction des 
équipements municipaux.  

• En externe : informations sur les actions de la ville de Montpellier en matière d'économies d'énergie, sur les enjeux de 
la maîtrise de l'énergie, sur l'optimisation tarifaire des abonnements EDF.  

Résultats et projets :  

Globalement, entre 1985 (date de la création du service énergie) et 1999, les actions de maîtrise de l'énergie ont permis 
de réduire de 53,5 % la facture énergétique des bâtiments communaux. Depuis 2005, le gain associé aux investissements 
réalisés dans ce domaine est de 64 000 euros par an.  S’y ajoutent les recettes issues de la valorisation des déchets (35 000 
euros par an). Un programme d’un montant de 2 millions d’euros est engagé en vue d’équiper les bâtiments anciens et 
nouveaux de 3200m² de capteurs thermiques ou photovoltaïques permettant de produire 590 000kw de chaleur ou 
d’électricité en évitant le rejet de 100 tonnes de gaz carbonique. 

Objectif : réduction de 20% de la consommation d’énergie sur les équipements actuels ou en devenir.   

Source : JP Mourre, 2007  et informations issues de http://www.sortirdunucleaire.org/   
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2.3. Transports et usage des sols 

L’avenir des consommations énergétiques des transports est plus inquiétant, leur croissance apparaît 
la plus rapide dans les scénarios tendanciels. Les facteurs déterminants sont plus difficiles à 
influencer par les politiques publiques.  

Au niveau mondial, entre 1990 et 2004, les émissions de CO2 du secteur transport ont augmenté de 
36,5 % ; la croissance des émissions dues au transport routier ont été de 29 % dans les pays 
industrialisés et de 61 % dans les pays en développement et économies en transition. Trois quarts 
des émissions (76 %) proviennent du transport routier, notamment voitures, véhicules utilitaires, 
fourgonnettes (GTZ 2007 d’après AIE 2006), mais les chiffres manquent encore pour montrer la 
part relative des transports urbains dans cet ensemble. 

Trois voies sont aujourd’hui explorées pour réduire les émissions de CO2 dues au transport. Les 
deux premières visent à rendre l’offre de transports urbains plus respectueuse de l’environnement ; 
leur impact sur la réduction des émissions dépend des facteurs suivants : nombre de véhicules, 
niveau de congestion, comportement des conducteurs (vitesses), état du parc de véhicules, type de 
carburant. 

L’amélioration du rendement énergétique des véhicules et le passage à des carburants moins 
carbonés ont des effets de réduction de la pollution atmosphérique locale (cf. la politique égyptienne 
de conversion du parc de véhicules au gaz naturel). En dépit de leur intérêt, il s’agit de politiques 
dites « end of the pipe » ; toutes les études montrent qu’elles ne suffiront pas à atteindre des objectifs 
de stabilisation des émissions GES. 

La deuxième voie, celle du transfert modal vers des modes moins polluants nécessite des politiques 
vigoureuses de développement des transports en commun (infrastructures de transport de masse, 
subventions au fonctionnement…), avec en parallèle des mesures de limitation de l’usage de la 
voiture individuelle (stationnement payant en ville, péage urbain…).  

En Méditerranée, les réalisations et projets de tramways par exemple, se sont multiplié ces dernières 
années (Alicante, Valencia, Barcelone, Montpellier, Marseille, Nice, Rome, Naples, Palerme, 
Athènes, Le Caire, Tunis, Alger, Constantine, Oran, Rabat…), avec quelques exemples de 
diminution de la congestion, de la consommation énergétique et des émissions polluantes dans les 
zones centrales des villes. Cependant, les problèmes de circulation à l’extérieur des centres-villes se 
sont aggravés. 

Enfin, parce que le développement des transports de masse peut provoquer l’étalement urbain et 
amplifier l’usage de la voiture dans les périphéries, le troisième type de mesures vise à faire diminuer 
la demande de déplacements motorisés, en agissant sur la structure urbaine, sur l’organisation 
spatiale des villes, qui exerce une forte influence sur la demande de déplacements et la 
consommation énergétique des transports. Il s’agit notamment de la maîtrise de l’étalement urbain et 
de la demande de transport via la planification croisée de la ville et des transports, en préservant les 
structures urbaines compactes et en organisant la ville de façon à qu’elle génère moins de 
déplacements, surtout motorisés5. C’est la recherche d’une « ville aux courtes distances ».  

Les actions dans ce domaine engagent l’avenir pour un très long terme ; elles revêtent de ce fait une 
certaine urgence. C’est pourtant très difficile à réaliser, car la structure urbaine est largement régie 
par le fonctionnement des puissants marchés fonciers et immobiliers. Néanmoins, il est possible 
d’infléchir quelque peu les tendances avec les plans d’aménagement et d’urbanisme (périmètre 

                                                      
5 La planification croisée de la ville et des transports a été récemment introduite dans des pays industrialisés (Pays-Bas, Grande-Bretagne, Norvège…) 
et en développement (Brésil, Singapour…) afin de contenir l'usage excessif de l'automobile. L’accent est mis sur une densification des tissus urbains, 
notamment autour des stations et points de correspondance des transports collectifs. 
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d’urbanisation, mixité fonctionnelle, densité d’occupation du sol), en parallèle à des actions de 
dynamisation des logements intramuros.  

2.4. Des pistes de réflexion à approfondir 

Les pays du sud de la Méditerranée connaissent une urbanisation accélérée (74% de la population 
des PSEM serait urbaine en 2025). Cette première section s’est penchée sur les impacts anticipés du 
changement climatique sur les espaces urbains et a mis en évidence leur vulnérabilité croissante au 
réchauffement, aux événements hydrométéorologiques extrêmes et à la montée de la mer.  

Les stratégies d’adaptation au changement climatique et celles visant l’atténuation ont été évoquées 
au regard de leur plus ou moins grande difficulté de mise en œuvre.  

Avec la demande massive de logements au sud de la Méditerranée, le secteur du bâtiment (résidentiel 
et tertiaire) présente un très fort potentiel d’économies d’énergie. Les solutions techniques sont 
connues pour pouvoir espérer des progrès à moyen terme. Les difficultés majeures sont de deux 
ordres :  

• d’une part, comment favoriser la pénétration ou la réintroduction des solutions techniques dans 
le marché du bâtiment neuf  alors qu’entre 30 et 60 % du parc logements des villes du sud et de 
l’est (mais aussi dans les villes de l’Adriatique est) relève de l’habitat non réglementaire et de 
l’autoconstruction ;  

• d’autre part, compte-tenu de l’importance du parc de bâtiments existants et anciens en 
Méditerranée, comment améliorer et multiplier les pratiques de rénovation et réhabilitation pour 
atteindre des objectifs énergétiquement significatifs. 

• Dans le secteur des transports urbains, deux voies principales de progrès ont été évoquées :  

• les actions sur l’offre de transports urbains afin de réduire les impacts sur l’environnement, local 
et global, notamment via des politiques de développement de transports collectifs et de transfert 
modal ;   

• les politiques visant à infléchir la demande de déplacements à la source, à travers une organisation 
spatiale de la ville qui génère moins de déplacements ; ce sont des solutions en termes de 
politiques urbaines, conjuguant mixité fonctionnelle et densités afin de contenir l’étalement 
urbain.  

La deuxième voie est certainement la plus difficile, les facteurs déterminant la demande sont plus 
complexes à influencer par les politiques publiques, cette voie est néanmoins incontournable si les 
tendances à l’œuvre doivent être infléchies. La réflexion et l’action dans ce domaine n’en sont que 
plus urgentes. 



PARTIE 3 Vulnérabilité et adaptation du secteur énergétique
CHAPITRE 11 Défis intersectoriels : énergie/tourisme, villes/énergie et changement climatique  
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Quelques réseaux professionnels et projets  

Energie Cités. Forte de plus de 150 membres de 24 pays, représentant plus de 500 villes, Energie-Cités est l’association 
des autorités locales européennes pour une politique énergétique locale durable.  

MEDENER. Association des agences nationales d’efficacité énergétique des pays méditerranéens 

UMAR (Union méditerranéenne des architectes). Fondée en 1994 à Rabat, l’UMAR rassemble les organisations 
nationales représentatives des architectes des pays riverains du bassin méditerranéen, 18 pays du pourtour y sont 
représentés. L’UMAR a signé une convention de partenariat avec l’association internationale SD-MED 
(Association pour la coopération en développement et en construction durable en méditerranée). 

IB Med. La Région Provence Alpes Cote d’Azur (France) a lancé, fin 2006, une étude de pré-faisabilité en vue de créer 
un Institut du Bâtiment Méditerranéen. Le projet est soutenu par sept organisations (PUCA, ANAH, ADEME, 
Caisse des Dépôts et Consignations, UMAR). Un appel à projets IB Med a été lancé afin de compléter le champ 
des connaissances existantes dans le domaine de l’habitat et de l’urbanisme dans les zones méditerranéennes, et 
faciliter la prise en compte des objectifs de développement durable dans les bâtiments et projets d’aménagement 
urbains. Compte-tenu de l’importance du parc de bâtiments existant et de la faiblesse de leurs performances 
énergétiques, le choix a été fait de viser l’amélioration des pratiques en réhabilitation. 

EnviroBAT. L’association EnviroBAT - Méditerranée a pour vocation de promouvoir et de développer la qualité 
environnementale des opérations de bâtiment et d’aménagement du territoire, en région méditerranéenne. 

Soutenue par la Région PACA et l’ADEME, elle regroupe des acteurs de l’ensemble de la filière aménagement - 
bâtiment : maîtres d’ouvrage, collectivités locales, architectes, bureaux d’études, artisans, entreprises, paysagistes, 
urbanistes ... 

MED-ENEC. Projet euroméditerranéen d’efficacité énergétique et d’utilisation de l’énergie solaire dans le domaine du 
bâtiment en Méditerranée.     

 




